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RÉSUMÉ EXÉCUTIF

En mars 2025, les appels publics se sont faits de plus en plus pressants : Port-au-Prince était 

sur le point de tomber aux mains des gangs1. Au cours des semaines précédentes, les groupes 

armés de la coalition Viv Ansanm (Vivre Ensemble, en Créole haïtien) avaient conquis quartier 

après quartier, infiltrant des zones jusque-là considérées comme sûres. Une question s’imposait alors : 

qu’est-ce qui empêcherait désormais les gangs de remonter les collines depuis leurs bastions du littoral 

pour prendre le contrôle des bureaux du Premier ministre, ultime bastion du gouvernement haïtien ?

Les gangs et la criminalité organisée ne sont toutefois pas des phénomènes nouveaux en Haïti. Depuis 

longtemps, des groupes armés sont utilisés par certaines élites pour influencer les décisions politiques 

et économiques, voire même pour contrôler la population, tandis que le trafic d’armes et de drogue 

fait partie du paysage haïtien depuis plusieurs décennies. 

Viv Ansanm se distingue toutefois par plusieurs aspects2. Les gangs qui composent cette coalition 

ont mis de côté leurs rivalités territoriales et se sont unis autour d’objectifs communs, notamment 

le changement politique. Plus important encore, ils ont acquis un niveau d’autonomie et de contrôle 

qui les place désormais sur un pied d’égalité avec leurs anciens soutiens issus des élites politiques 

et économiques. Au-delà de leur implication dans un commerce florissant d’armes et de munitions 

illicites, les gangs ont développé des sources de revenus diversifiées et durables, notamment par 

l’extorsion, l’instauration de checkpoints illégaux, les enlèvements et diverses formes de trafic, Haïti 

servant de pays de transit pour la cocaïne. L’évolution des économies illicites en Haïti a aujourd’hui 

des répercussions immédiates et profondes sur tous les aspects de la vie quotidienne des Haïtiens, 

sans compter son impact considérable sur la sécurité et les économies des pays voisins des Caraïbes 

et d’Amérique latine, ainsi que des États-Unis et du Canada.

L’impact croissant de la criminalité organisée, du trafic et des flux financiers illicites en Haïti reflète 

les préoccupations plus larges liées à l’expansion mondiale de la criminalité transnationale organisée. 

Selon un ancien directeur d’INTERPOL, « l’ampleur, l’échelle et le professionnalisme du crime organisé 

ont récemment connu une croissance sans précédent »3. Cette évolution fait craindre une expansion 

significative de la criminalité organisée dans les années à venir, d’autant plus que les structures et 

normes multilatérales établies de longue date s’affaiblissent.  

En tant que petit État insulaire des Caraïbes, Haïti pourrait constituer un véritable test pour évaluer 

la capacité des acteurs internationaux à appuyer les acteurs locaux dans la lutte contre la criminalité 

organisée. La décision du Conseil de sécurité de créer une nouvelle Force de répression des gangs 
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(FRG)4 offre l’occasion de tirer les leçons des approches passées afin de développer et de déployer 

des méthodes plus efficaces de lutte contre la criminalité transnationale organisée dans le pays. Face 

à l’ampleur croissante de ce phénomène, ces méthodes pourraient également se révéler pertinentes 

dans de nombreux autres contextes à l’échelle internationale au cours des prochaines années. 

Il est essentiel de tirer les enseignements des succès comme des échecs des efforts passés en Haïti 

afin de mieux cerner les conditions nécessaires à une lutte efficace contre la criminalité organisée, tant 

dans le pays que dans d’autres contextes. En Haïti, l’Organisation des Nations unies (ONU) est depuis 

des décennies le principal acteur de la lutte contre la criminalité organisée. Son engagement remonte 

au début des années 1990, au lendemain de la sortie du pays de la dictature. Avec le déploiement de 

la Mission des Nations unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) au début des années 2000, 

l’ONU a progressivement pris conscience de l’ampleur du rôle joué par la criminalité organisée dans 

la détérioration de la situation sécuritaire générale. Cette mission de maintien de la paix, déployée de 

2004 à 2017, a introduit des innovations majeures, notamment le recours à des opérations fondées 

sur le renseignement et l’élaboration du concept de « réduction de la violence communautaire » 

(RVC). Toutefois, si les actions de la MINUSTAH, associées aux efforts de la mission qui lui a succédé, 

la Mission des Nations Unies pour l’appui à la justice en Haïti (MINUJUSTH), ont permis certaines 

améliorations en matière de sécurité et de gouvernance, celles-ci ne se sont pas révélées durables. 

Après l’établissement, en octobre 2019, d’une mission politique de taille réduite, le Bureau intégré 

des Nations Unies en Haïti (BINUH), la violence s’est intensifiée, conduisant à l’assassinat du président 

Jovenel Moïse en juillet 2021 et culminant avec l’ascension de la coalition Viv Ansanm. 

Le présent rapport dresse le bilan des évolutions intervenues au cours de cette période charnière. 

S’appuyant sur les enseignements qui en sont tirés, ainsi que sur ceux issus d’autres contextes, il 

formule une série de recommandations concrètes pour l’avenir d’Haïti et propose différentes options 

pour leur mise en œuvre.

Le chef de gang Jimmy « Barbecue » Chérizier patrouille dans les rues de Port-au-Prince avec des membres du G-9, février 2024. 
Les groupes armés haïtiens ont progressivement pris le contrôle de vastes zones de la capitale, renforçant ainsi leur influence sur 
les décisions politiques et économiques. © Giles Clarke/Getty Images
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La voie à suivre
Compte tenu de la dégradation de la sécurité en Haïti, il est nécessaire de se concentrer sur 

l’amélioration immédiate de la situation dans le pays tout en jetant les bases d’un redressement 

durable, notamment en s’attaquant aux causes profondes de l’instabilité. Les efforts visant à améliorer 

la sécurité sont indispensables, mais insuffisants en eux-mêmes : une stratégie tenant compte du 

contexte économique ainsi que des dynamiques politiques est requise. Cette approche à plusieurs 

volets est essentielle pour rétablir la sécurité en démantelant les réseaux de trafic et les flux financiers 

des gangs, en rompant leurs liens avec leurs soutiens et en luttant contre l’impunité, tout en renforçant 

les capacités haïtiennes en matière de sécurité et en aidant les communautés à se relever sur les plans 

économique, social et politique. 

Une solution appropriée consisterait à déployer une force robuste, capable de rétablir la sécurité 

dans la majeure partie de Port-au-Prince. Celle-ci devrait être d’une taille suffisante pour mener des 

opérations et assurer une présence sécuritaire quasi continue dans l’ensemble de la ville et de ses 

environs. Cette force devrait être soutenue par une composante aérienne et, idéalement, par une unité 

maritime chargée de patrouiller la côte, afin d’accroître la pression sur les trafiquants et de contribuer 

à réduire les flux illicites qui financent les opérations des gangs.

Cependant, le rétablissement de la sécurité ne constitue qu’une première étape. S’il n’est pas accom-

pagné de mesures complémentaires aux niveaux local, national et international, notamment dans 

les domaines politique, économique et social, le recours à la force ne pourra offrir qu’une solution 

temporaire, les groupes criminels organisés étant susceptibles de réapparaître ultérieurement. Ces 

efforts seraient menés de manière plus efficace dans le cadre d’une plateforme commune ou, à tout 

le moins, d’une action coordonnée, afin d’éviter les chevauchements et d’harmoniser les séquences 

d’action.

Avant tout, l’attention devrait continuer à se concentrer sur l’augmentation des effectifs – et l’amélio-

ration du commandement, de la formation, de la coordination et des ressources – de la Police nationale 

haïtienne (PNH) ainsi que des forces armées nationales. Ces efforts nécessiteront probablement un 

soutien bilatéral et régional accru sur le long terme, ainsi que des conseils et un accompagnement 

multilatéraux.

Sur le plan politique, un représentant des Nations Unies ou de la région, ou un envoyé spécial, devrait 

s’engager pleinement auprès des acteurs politiques, économiques et de la société civile haïtiens afin 

de rompre les liens entre les gangs et leurs soutiens. Une stratégie politique devrait être coordonnée 

avec les efforts visant à imposer et à appliquer des sanctions ciblées.

Une stratégie économique devrait également viser à s’attaquer aux racines de l’économie illicite en 

Haïti, en articulation étroite avec la stratégie politique. Une assistance technique devrait être apportée 

au gouvernement haïtien afin de renforcer ses efforts de lutte contre les dimensions économiques de 

la criminalité organisée, en s’attaquant notamment au blanchiment d’argent. Une autre intervention 

pertinente consisterait à travailler avec le secteur bancaire haïtien afin d’améliorer la surveillance et 

le signalement des transactions suspectes.

Des efforts complémentaires devraient porter sur des initiatives de développement économique, 

l’appui au rétablissement de l’État de droit, la lutte contre la corruption et le soutien aux communautés 

afin de renforcer leur résilience et de réduire la violence communautaire. Des capacités efficaces de 

collecte d’informations seraient également indispensables pour suivre l’évolution des dynamiques des 

gangs, comprendre les flux illicites et ajuster les stratégies politiques en conséquence.



Contexte et méthodologie
Ce rapport se concentre sur les réponses apportées par les Nations Unies et la communauté interna-

tionale face à l’évolution des dynamiques de la criminalité transnationale organisée en Haïti au cours 

des deux dernières décennies. Ces dynamiques ont entraîné des changements importants dans le 

contexte haïtien et contribué à la détérioration de la situation actuelle. Le rapport s’appuie sur l’étude 

de cas sur Haïti présentée dans « The Elephant in the Room », publié par l’International Peace Institute 

en juin 2013, qui couvre les débuts des opérations de paix des Nations Unies en Haïti, y compris les 

activités de la MINUSTAH depuis sa création en 2004 jusqu’en 20125.

L’analyse repose sur des entretiens avec plus de 40 interlocuteurs, Haïtiens, experts locaux, praticiens 

de l’ONU et autres spécialistes. Parmi les personnes interrogées figuraient : des experts en matière 

de criminalité transnationale organisée et des dynamiques de sécurité et de gouvernance en Haïti ; 

d’anciens membres du personnel de la MINUSTAH et de la MINUJUSTH ; des membres actuels et 

anciens du personnel du BINUH ; des membres actuels et anciens du personnel des agences des 

Nations Unies travaillant en Haïti et des groupes d’experts ; des analystes locaux, des universitaires ; 

des fonctionnaires et des représentants de la société civile ; des spécialistes de la réglementation 

industrielle ; des membres actuels et anciens du personnel d’autres opérations de paix de l’ONU. 

Remarque terminologique : alors que la plupart des observateurs internationaux utilisent le terme 

« gangs » pour désigner les groupes armés ayant des objectifs criminels ou autres en Haïti, la plupart 

des Haïtiens les appellent simplement bandi ou bandits. Beaucoup de ces groupes trouvent leurs 

racines dans des organisations de quartier appelées « baz », qui agissaient historiquement comme 

des organisations communautaires fournissant des services, notamment en matière de sécurité6. Les 

qualifier de « gangs » conduit sans doute à sous-estimer la gravité du problème, en les associant à des 

groupes de jeunes délinquants plutôt qu’aux organisations bien armées, bien organisées et dotées de 

ressources importantes qu’ils représentent actuellement7. On peut soutenir que le terme « groupes 

criminels armés » refléterait plus fidèlement leur recours à la violence pour atteindre leurs objectifs 

et le fait qu’une grande partie de ces derniers sont de nature criminelle. Toutefois, pour faciliter la 

lecture, le présent rapport continuera d’utiliser le terme « gang », étant donné qu’il est plus familier.

Conformément à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, le 

rapport définit un « groupe criminel organisé » comme « un groupe structuré de trois personnes ou 

plus existant depuis un certain temps et agissant de concert dans le but de commettre une ou plusieurs 

infractions graves [...] pour en tirer, directement ou indirectement, un avantage financier ou un autre 

avantage matériel »8. Toujours selon la Convention, les activités criminelles transnationales organisées 

sont considérées comme des activités qui ont pour objectif principal d’obtenir des profits illégaux, en 

recourant ou en menaçant de recourir à la violence et à la corruption9. À ce titre, le présent rapport 

s’attache à conceptualiser les gangs comme des structures criminelles organisées, aux vues de leur 

rôle de plus en plus prépondérant dans le paysage sécuritaire, économique et politique haïtien.

7
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INTRODUCTION

Le recours à la violence fait partie intégrante de la politique haïtienne depuis plusieurs décennies10. 

Les gangs trouvent leurs racines dans les quartiers et les associations communautaires haïtiens, 

dont certains ont été soutenus et employés pendant de nombreuses années par des acteurs 

de l’élite pour atteindre des objectifs politiques et/ou économiques. 

Cependant, des acteurs armés non étatiques disposant de ressources de plus en plus importantes 

en sont venus à dominer le paysage sécuritaire, politique et économique d’Haïti. La quasi-prise de 

contrôle de Port-au-Prince par la coalition Viv Ansanm en mars 2024, et les efforts déployés par la 

suite pour étendre le territoire de la coalition, témoignent de la puissance croissante des gangs et 

révèlent un changement majeur dans la dynamique politique et sécuritaire en Haïti, où les acteurs 

criminels exercent une influence aussi importante, voire supérieure, à celle des élites politiques et 

économiques traditionnelles du pays. 

Au fur et à mesure de l’évolution de ces groupes ces deux dernières décennies, les efforts déployés 

pour les combattre par les acteurs nationaux et internationaux se sont également développés. Les 

acteurs internationaux, en particulier les opérations de paix successives des Nations Unies déployées 

en Haïti, ont cherché à repousser les gangs. Les missions de l’ONU ont contribué à des périodes de 

calme relatif, de sécurité et d’amélioration économique, mais elles n’ont pas réussi à instaurer une 

paix durable.

Ce rapport propose un panorama des efforts déployés par les opérations de paix des Nations Unies 

pour lutter contre la criminalité organisée en Haïti. Les enseignements qui en ressortent peuvent 

être utilement transposés à d’autres opérations de paix – tant celles de l’ONU que celles d’autres 

organisations, actuelles ou futures – confrontées à la criminalité transnationale organisée dans divers 

contextes à travers le monde. Plus fondamentalement, et de manière plus urgente, ce rapport vise 

à déterminer ce qui est nécessaire pour contribuer à l’amélioration de la situation en Haïti, ainsi que 

les moyens par lesquels divers acteurs, y compris les agences des Nations Unies, peuvent apporter 

leur aide.

Le rapport contribue à la réflexion en cours sur les moyens par lesquels les opérations de paix de 

l’ONU ont réussi ou échoué dans des contextes complexes comme celui d’Haïti, et sur la manière 

dont elles pourraient s’améliorer à l’avenir. Les États membres des Nations Unies, qui ont adopté en 

septembre 2024 le Pacte pour l’avenir, ont demandé au Secrétaire général de l’ONU de procéder à 

un « examen de l’avenir de toutes les formes d’opérations de paix des Nations Unies », y compris les 
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opérations de maintien de la paix et les missions politiques spéciales de l’ONU11. Cet examen, qui 

devrait s’achever début 2026, a pour objectif de souligner « les enseignements tirés des processus 

de réforme antérieurs et en cours, et de fournir des recommandations stratégiques et orientées vers 

l’action à l’intention des États membres sur la manière dont la panoplie d’outils de l’ONU peut être 

adaptée pour répondre à l’évolution des besoins, afin de permettre des réponses plus agiles et mieux 

adaptées aux défis existants, émergents et futurs »12.

Cette révision arrive à point nommé : cela fait plus de dix ans qu’aucune nouvelle opération de maintien 

de la paix des Nations Unies n’a été autorisée, et que les autorisations de nouvelles missions politiques 

spéciales (MPS) se sont raréfiées, avec seulement deux MPS multidimensionnelles mandatées au cours 

des cinq dernières années13.

L’examen des efforts déployés par les opérations de paix des Nations Unies en Haïti représente une 

contribution importante à la révision des opérations de paix, compte tenu de l’incidence croissante 

de la criminalité transnationale organisée dans le monde et de l’implication accrue de l’ONU dans la 

lutte contre ce phénomène14. Par exemple, un rapport récent a proposé de remplacer les missions 

multidimensionnelles de maintien de la paix des Nations Unies par un ensemble de modèles de 

missions distincts adaptés à diverses circonstances, y compris un modèle de lutte contre la criminalité 

organisée15.

Le présent rapport est structuré en deux parties. Après un aperçu de la situation actuelle des gangs 

à Port-au-Prince, la première partie retrace l’historique des efforts internationaux déployés pour faire 

face aux dynamiques de la criminalité organisée en Haïti, tout en examinant leur évolution progressive 

et la manière dont l’ONU a cherché, ou non, à y répondre. Elle évalue également la pertinence des 

différents outils mobilisés dans le cadre de la lutte contre la criminalité organisée par les opérations 

de paix des Nations Unies depuis 2004, en particulier la MINUSTAH (2004-2017), la MINUJUSTH 

(2017-2019) et le BINUH (depuis 2019). Enfin, elle tente d’identifier certains signaux d’alerte qui ont 

été manqués et avance des éléments d’explication sur les raisons pour lesquelles de nombreuses 

améliorations observées en Haïti se sont avérées partielles, avortées ou facilement réversibles.

La deuxième partie du rapport s’inscrit dans le prolongement de la discussion sur les modalités de 

lutte contre la criminalité organisée. Elle présente une « boîte à outils » pour les opérations de paix 

appelées à faire face à ce phénomène dans divers contextes, tout en identifiant les défis liés à la 

mise en œuvre de différents instruments de cette panoplie. Cette boîte à outils intègre également 

les enseignements tirés des efforts déployés par les Nations Unies pour lutter contre la criminalité 

transnationale organisée dans d’autres contextes, notamment au sein des opérations de paix de 

l’ONU mandatées dans des situations de conflit où les trafics et la criminalité organisée jouent un 

rôle structurant dans les dynamiques, comme par exemple actuellement au Soudan, au Soudan du 

Sud ou en Colombie.

Enfin, le rapport examine les mesures nécessaires pour améliorer la situation en Haïti et propose 

une voie à suivre représentant l’option minimale, pragmatique et réalisable, pour garantir des 

progrès concrets.



LA SITUATION ACTUELLE EN HAÏTI 
ET LE RÔLE DE LA CRIMINALITÉ 
ORGANISÉE

Le recours au contrôle militaire, et à la menace, ou à l’usage effectif de la violence pour atteindre des 

objectifs politiques fait partie du paysage politique haïtien depuis des décennies16. Par exemple, François 

et Jean-Claude Duvalier, père et fils dictateurs d’Haïti entre 1957 et 1986, ont armé et financé un groupe 

paramilitaire communément appelé les « tontons macoutes » afin de se maintenir au pouvoir17. Cependant, depuis 

le départ de Jean-Claude Duvalier en 1986, le recours à la violence à des fins politiques et économiques a évolué.

Bon nombre des groupes actuellement qualifiés de « gangs » trouvent leur origine dans les baz, des organisations 

populaires de quartier qui se sont organisées autour de la campagne et de l’élection du président Jean-Bertrand 

Aristide au début des années 1990. Après le coup d’État de 1991 contre Aristide, de nombreuses baz se sont 

mobilisées, assurant le leadership politique et la sécurité locale (y compris la protection de leurs quartiers), colla-

borant avec des ONG pour obtenir des services et servant d’interlocuteurs pour des projets de développement. 

Une foule encercle des membres en fuite des « Tontons Macoutes », la force de police paramilitaire du président Jean-
Claude Duvalier. Le recours au contrôle militaire pour atteindre des objectifs politiques fait partie du paysage politique 
haïtien depuis des décennies, mais des manifestations à l’échelle nationale ont contraint Duvalier à l’exil en février 1986.  
© Jacques Langevin/Sygma/Sygma via Getty Images
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Au fil du temps, certains de ces groupes se sont transformés en gangs. Il convient toutefois de noter que la 

population ne considère pas les gangs et les baz de la même façon : une baz tire sa légitimité de la protection du 

quartier contre les menaces extérieures, tandis que les gangs se livrent à des actes de prédation et à des crimes 

dans leurs communautés d’origine18.

Avec les années, les gangs sont devenus mieux armés et financés, ainsi que plus organisés et indépendants, 

malgré les efforts nationaux et internationaux visant à lutter contre la violence et à démobiliser les gangs. Cette 

dynamique a donné naissance au paysage actuel des groupes armés en Haïti.

Le 29 février 2024, des gangs armés se sont unis pour prendre le contrôle de Port-au-Prince, la capitale d’Haïti, 

faisant fermer l’aéroport international, libérant des milliers de prisonniers et pillant et détruisant des dizaines 

d’hôpitaux, de bâtiments gouvernementaux et d’autres institutions, y compris les principaux tribunaux de la 

capitale. Exilé hors du pays et empêché de retourner à Port-au-Prince par cette nouvelle coalition de gangs, 

appelée Viv Ansanm, l’ancien Premier ministre par intérim Ariel Henry a présenté sa démission le 11 mars. Depuis 

le départ de M. Henry, Port-au-Prince, ainsi que les départements voisins de l’Artibonite et du Centre, sont de 

plus en plus dominés par Viv Ansanm. 

Viv Ansanm est une super-coalition formée par l’union de deux anciennes coalitions de gangs, la Famille G-9 et 

alliés (en créole, G9 Fanmi e Alye) et le G-Pep19. Il s’agit d’une organisation parapluie informelle regroupant divers 

groupes armés qui conservent leurs propres territoires et systèmes organisationnels. L’accord conclu entre les 

principaux chefs de gangs pour former la coalition a conduit à une réduction significative des conflits entre gangs, 

à certaines exceptions près20, les groupes concentrant leurs efforts sur la lutte contre les forces de sécurité de 

l’État, les forces de sécurité privées et les groupes d’autodéfense, plutôt que les uns contre les autres.

FIGURE 1 Les territoires des gangs en Haïti, en décembre 2025.
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Viv Ansanm constitue un système de gouvernance criminelle qui structure et administre les économies illicites, 

tout en érigeant les chefs de gangs comme un ensemble d’autorités parallèles à celles de l’État. L’alliance ne 

dispose pas d’une direction centralisée, mais ses priorités opérationnelles et la gestion semblent faire l’objet 

d’une entente informelle entre les principaux dirigeants21. Depuis la création de Viv Ansanm, les acteurs non 

étatiques exercent, dans de vastes régions du pays, un pouvoir et un contrôle sur le territoire et l’activité 

économique plus forts que ceux de l’État, marquant une évolution majeure par rapport aux périodes antérieures 

de l’histoire haïtienne. Ils agissent de manière plus structurée et sont désormais capables de définir et de 

poursuivre des objectifs à long terme22, comme l’illustre leur campagne de plusieurs mois menée en 2025 

pour prendre le contrôle de la région autour de Kenscoff, une commune stratégique située dans les montagnes 

surplombant Port-au-Prince23.

Les gangs sont entourés d’un réseau d’individus qui tirent profit de leurs activités et les soutiennent, notamment 

des politiciens, des hommes d’affaires, des policiers ayant des liens avec les gangs et des acteurs transnationaux. 

Les acteurs de l’élite politique et économique fournissent le soutien, les relations et la couverture qui permettent 

aux gangs de poursuivre et d’étendre leur contrôle sur l’économie politique du pays. 

Viv Ansanm se distingue des groupes armés plus traditionnels par la persistance de ses liens avec des acteurs 

politiques et économiques, même si ceux-ci ont perdu de leur importance. La difficulté, sur le plan politique, 

à dissocier les élites des gangs a souvent entravé les efforts visant à s’attaquer aux causes profondes de la 

violence des gangs et du dysfonctionnement de l’État haïtien. À la faveur de l’émergence de Viv Ansanm, les 

gangs ont progressivement comblé le vide laissé par l’absence de l’État à la suite de l’assassinat de Jovenel Moïse, 

aidés en cela par leurs relations avec des acteurs nationaux clés, leurs ancrages régionaux et leurs connexions 

transnationales. Dans le cadre de cette évolution, ils sont passés de baz implantées dans les quartiers à des 

groupes criminels organisés, des gangs armés fonctionnant de plus en plus comme une forme de gouvernance.

FIGURE 2 Les territoires des gangs dans la région de Port-au-Prince, en décembre 2025.
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ENGAGEMENT INTERNATIONAL ET 
CRIMINALITÉ ORGANISÉÉ EN HAÏTI

Haïti a accueilli des opérations de paix des Nations Unies pendant 30 ans, à l’exception de trois années, en 

plus de deux interventions internationales en 1994 et 2004. Bien que le Conseil de sécurité et de nombreux 

États membres aient salué ces missions à leur début, elles n’ont pas permis d’instaurer une stabilité à 

long terme ni un fonctionnement démocratique24. L’une des raisons à cela est la difficulté de combiner les besoins à 

court terme en matière de sécurité et d’application de la loi avec des programmes de suivi efficaces pour répondre 

aux besoins politiques, sociaux et sécuritaires de la population. Parmi les autres problèmes, citons la propension des 

forces de maintien de la paix à se substituer à l’État, la réticence des acteurs haïtiens à soutenir des changements 

économiques transformateurs et l’insuffisance des mesures prises pour s’attaquer aux causes profondes, telles que 

l’impunité, la corruption et les économies illicites qui alimentent la criminalité organisée. 

Après la fin de la dictature des Duvalier en 1986, des élections ont été organisées, aboutissant à l’investiture de Jean-

Bertrand Aristide à la présidence en février 1991. Celui-ci a toutefois été renversé par un coup d’État en septembre 

de la même année. Après des années de négociations et de sanctions imposées par les États-Unis au pays pour faire 

pression sur le gouvernement putschiste, le président Aristide a été rétabli dans ses fonctions en octobre 1994. 

La Mission des Nations Unies en Haïti, première mission de maintien de la paix de l’ONU dans le pays, a été créée en 

septembre 1993 pour soutenir le rétablissement de la démocratie. Entre juin 1996 et février 2001, elle a été suivie 

d’une série de petites missions visant à professionnaliser la PNH nouvellement créée, à promouvoir le renforcement 

des institutions et à soutenir la réconciliation et la réhabilitation économique.

Des soldats américains appartenant à la Mission 
des Nations Unies en Haïti, la première mission 
de maintien de la paix de ce type dans le pays. 
L’ONU est depuis longtemps un acteur majeur 
dans la lutte contre la criminalité organisée 
en Haïti. © William F Campbell/Getty Images
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ÉVÉNEMENTS CLÉS EN HAÏTI

Décembre 1990
Jean-Bertrand Aristide est élu président.

Février 1986
Le dictateur Jean‑Claude Duvalier, fils de l’ancien dictateur 

François Duvalier, quitte Haïti.

Décembre 1992
Un envoyé spécial de l’ONU pour Haïti est nommé.

Septembre 1991
Aristide est renversé par un coup d’État et remplacé par une 

dictature militaire.

Septembre 1994
Les forces multinationales de l’opération « Uphold Democracy » 
commencent à se déployer, et MINUHA remplace l’envoyé spécial de 
l’ONU à la tête de la mission.

Septembre 1993
Le Conseil de sécurité de l’ONU crée la Mission des Nations Unies 

en Haïti (MINUHA).

Décembre 1995
René Préval est élu président pour son premier mandat.

Octobre 1994
Les dirigeants militaires se retirent et Aristide est restauré à 

la présidence.

Juin 1997
La MANUH passe le relais à la Mission de transition des Nations Unies 
en Haïti (MITNUH), qui passe rapidement le relais à la Mission civile de 
police des Nations Unies en Haïti (MIPONUH).

Juin 1996
La MINUHA passe le relais à la Mission d’appui des Nations Unies 

en Haïti (MANUH).

Novembre 2000
Aristide est élu président pour un second mandat non consécutif.

Mars 2000
La MIPONUH passe le relais à la Mission internationale civile 

d’appui en Haïti (MICAH).

Février 2004
Une rébellion armée contre Aristide le force à quitter le pays ; 
l’opération américaine « Secure Tomorrow » est déployée.

Février 2001
La MICAH se retire.

Juin 2004
Les premiers casques bleus de la MINUSTAH se déploient.

Avril 2004
Le Conseil de sécurité de l’ONU crée la MINUSTAH,  

effective le 1er juin 2004.

Juillet 2005
La MINUSTAH mène l’opération « Iron Fist » dans Cité Soleil.

Fin 2004
La violence s’intensifie à Port‑au‑Prince ; on rapporte que d’anciens 

loyalistes armés d’Aristide en sont responsables.

Décembre 2006–juillet 2007
Après l’échec des efforts visant à désarmer les gangs, l’ONU passe à 
l’offensive contre les gangs de Cité Soleil.

Février 2006
René Préval est élu président pour un second mandat non consécutif.

Janvier 2010
Un séisme de magnitude 7,0 frappe Port‑au‑Prince.
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Octobre 2010
Les premiers cas de choléra sont diagnostiqués.

Avril 2011
Michel Martelly emporte le second tour de l’élection présidentielle après 
qu’une intervention internationale lui a permis d’être placé en deuxième 
position lors du premier tour.

Novembre 2010
Des élections législatives et le premier tour de l’élection présidentielle 

ont lieu, suivis de protestations concernant des irrégularités présumées.

Février 2016
Martelly quitte la présidence et est remplacé par le juge de la Cour 
suprême Jocelerme Privert en tant que président de transition.

Octobre 2015
Des élections présidentielles désignent Jovenel Moïse comme 

vainqueur, mais elles sont annulées en raison de soupçons de fraude.

Novembre 2016
De nouvelles élections présidentielles ont lieu ; Moïse est de 
nouveau élu.

Août 2016
Publication du premier rapport du Sénat haïtien sur PetroCaribe.

Octobre 2017
La MINUJUSTH remplace la MINUSTAH.

Février 2017
Jovenel Moïse devient président.

2017–2020
Des manifestations liées à PetroCaribe ont lieu.

Novembre 2017
Publication du deuxième rapport du Sénat haïtien sur PetroCaribe, 

impliquant des associés proches de Moïse.

Juillet 2021
Moïse est assassiné. Ariel Henry devient ensuite Premier ministre 
par intérim.

Octobre 2019
Le BINUH remplace la MINUJUSTH.

Octobre 2022
Un régime de sanctions de l’ONU est mis en place.

Septembre–novembre 2022
Les gangs bloquent le principal stock de carburant du pays, entraînant la 

réapparition du choléra. Le Premier ministre Henry demande le 
déploiement d’une force internationale pour soutenir la police haïtienne.

Octobre 2023
Le Conseil de sécurité de l’ONU autorise le déploiement de la Mission 
multinationale d’appui à la sécurité (MMAS), dirigée par le Kenya.

Juillet 2023
Annonce selon laquelle le Kenya est disposé à diriger la future 

force internationale.

Mars 2024
Henry accepte de démissionner de son poste de Premier ministre ; 
un accord est conclu pour la formation d’un nouveau gouvernement 
de transition facilité par la Communauté des Caraïbes.

Février 2024
Des manifestations et des violences liées aux gangs éclatent alors 

qu’Henry se trouve hors du pays.

Juin 2024
Le Premier ministre Garry Conille prête serment avec son 
gouvernement de transition. Le premier contingent kényan de la 
MMAS arrive plus tard dans le mois.

Avril 2024
Le Conseil présidentiel de transition, composé de neuf membres, 

est investi.

Septembre 2025
Le Conseil de sécurité autorise la transformation de la MMAS en 
FRG et la création du Bureau d’appui des Nations Unies en Haïti.
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En février 2004, trois ans après le début du deuxième mandat présidentiel d’Aristide, confronté à une rébellion armée 

croissante menée par d’anciens officiers des forces armées haïtiennes et à une opposition politique nationale et 

internationale de plus en plus forte, Aristide a quitté Port-au-Prince pour la deuxième fois à la suite d’un coup d’État. 

La stabilité a été immédiatement rétablie grâce au déploiement de plusieurs milliers de marines américains et d’autres 

militaires, ainsi que de troupes françaises, canadiennes et chiliennes dans le cadre de l’opération Secure Tomorrow 

menée par les États-Unis. Le 1er juin 2004, cette opération a laissé la place à une nouvelle opération de maintien de 

la paix des Nations Unies, la MINUSTAH25.

La MINUSTAH

Un casque bleu brésilien 
appartenant à la Mission 
des Nations Unies pour 
la stabilisation en Haïti 
(MINUSTAH).  
La MINUSTAH a été 
déployée en 2004 avec pour 
mandat d’aider l’État à rétablir 
la stabilité en Haïti. © Roberto 
Schmidt/AFP via Getty Images

La MINUSTAH a été déployée en juin 2004 avec pour mandat de rétablir un environnement sûr et stable en Haïti, 

de soutenir le processus de transition politique en cours et de promouvoir et protéger les droits de l’homme. Cela 

impliquait le « rétablissement et le maintien de l’État de droit, de la sécurité publique et de l’ordre public en Haïti » 

ainsi qu’un soutien opérationnel à la PNH et aux garde-côtes haïtiens26.

La MINUSTAH n’a jamais reçu de mandat exécutif lui permettant d’agir à la place de l’État de manière spécifique27. 

Néanmoins, elle a reçu un mandat étendu pour soutenir l’État et rétablir la stabilité, notamment en assumant des 

fonctions normalement considérées comme relevant du gouvernement, telles que la sécurisation du littoral haïtien. 

La priorité politique de la MINUSTAH était de collaborer avec le gouvernement de transition de Gérard Latortue 

pour organiser des élections afin de remplacer Aristide. Cependant, les activités des gangs dans une grande partie 

du centre-ville densément peuplé de Port-au-Prince, notamment dans les quartiers de Cité Soleil, Martissant et Gran 

Ravine, ont été considérées comme un obstacle à l’organisation des élections. Le nombre d’enlèvements signalés a 

atteint un pic de 722 en 200628, un niveau qui ne sera plus atteint avant 202129. La principale institution chargée de 

la sécurité en Haïti, la PNH, était en plein désarroi, incapable de rétablir la sécurité dans ces zones30. 

La MINUSTAH a d’abord cherché à contenir l’influence des gangs, en patrouillant dans un premier temps à Port-au-

Prince31. En parallèle de ses efforts pour combler le vide sécuritaire, la mission s’est également employée à renforcer 

la PNH, par la formation et le conseil, tout en utilisant des fonds programmatiques pour aider à reconstruire les 

infrastructures policières et augmenter les effectifs32. La MINUSTAH a également contribué à la mise en place d’un pro-

gramme de désarmement, démobilisation et réintégration (DDR) pour les membres de gangs, géré par la Commission 

nationale de désarmement, démobilisation et réintégration (CNDDR)33.
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Ces mesures n’ont toutefois pas abouti au succès escompté. Ne comprenant pas la nature de ses adversaires et l’ampleur 

du soutien dont les gangs bénéficiaient au niveau local, la MINUSTAH a choisi de ne pas établir une présence à long terme 

dans des quartiers tels que Cité Soleil, et le programme de DDR a davantage attiré d’anciens membres des forces armées que 

de membres de gangs34. La MINUSTAH a alors employé des tactiques plus musclées. Lors d’une opération menée en 2005 

pour faire tomber un chef de gang de Cité Soleil, plus de 400 casques bleus de l’ONU ont tiré plus de 20 000 cartouches, 

causant, selon certaines sources, la mort de dizaines de civils, victimes collatérales35.

En plus de provoquer un tollé national, ce type d’opérations n’a pas permis d’améliorer de manière significative la situation 

sécuritaire, en partie à cause de la difficulté à assurer une assistance durable et en temps opportun, ainsi qu’à renforcer les 

institutions nationales et la gouvernance36. La MINUSTAH a également été contrainte de trouver un équilibre entre ses efforts 

pour rétablir l’ordre et son appui aux élections et aux autres priorités de l’administration de transition37. 

Lorsque René Préval a pris ses fonctions de président en mai 200638, il a d’abord tenté de convaincre les gangs de déposer les 

armes et de participer au programme national de DDR. Tout au long de cette initiative, Préval a maintenu un contrôle strict 

des communications avec eux par l’intermédiaire de la CNDDR39. Cependant, les efforts de dialogue n’ont pas porté leurs 

fruits. Si la CNDDR et la MINUSTAH ont obtenu un succès relatif en persuadant les anciens soldats et les participants au coup 

d’État de 2004 de déposer les armes, les organisations ont rencontré des difficultés beaucoup plus grandes pour convaincre 

les gangs40. Comme les groupes refusaient tout désarmement, Préval a intensifié la pression, les appelant publiquement à 

« déposer les armes ou mourir »41.

Après l’échec des tentatives visant à obtenir un désarmement volontaire et avec le feu vert discret du président Préval, 

la MINUSTAH a mis en œuvre une approche plus dure42, s’appuyant sur les informations fournies par le Centre d’analyse 

conjointe de la mission (JMAC) et les capacités de renseignement militaire43. La mission a fait preuve d’une certaine robustesse, 

sans pour autant être inédite dans les opérations de maintien de la paix de l’ONU44. La MINUSTAH aurait mené plus d’une 

douzaine d’opérations rien qu’à Cité Soleil entre 2004 et 200745, dont la plupart visaient à capturer ou à éliminer les principaux 

chefs de gangs afin de décapiter la direction des gangs influents. Les résultats ont été manifestes : quelque 800 membres 

de gangs ont été arrêtés et « tous les chefs de gangs, sauf un, ont été appréhendés ou éliminés »46.

La campagne a conduit les gangs à cesser nombre de leurs activités visibles, limitant ainsi les enlèvements et les crimes violents 

et entraînant une amélioration substantielle de la liberté de mouvement des civils47. Cependant, elle n’a pas été accompagnée 

d’un effort concerté pour rompre les liens entre les gangs et leurs soutiens politiques et économiques parmi les élites, ce qui 

a permis aux gangs de se réorganiser48. Elle a également fait des dizaines de victimes civiles lors d’échanges de tirs dans des 

zones urbaines densément peuplées49. Dans l’ensemble, l’opinion publique haïtienne est toutefois restée largement favorable 

à la MINUSTAH à la suite des opérations, deux tiers des personnes interrogées attribuant l’amélioration de leur situation en 

matière de sécurité à la MINUSTAH50.

En 2007, le Conseil de sécurité a demandé à la MINUSTAH de s’attaquer à certaines des dynamiques qui alimentaient les 

gangs51, étant donné qu’Haïti était depuis longtemps reconnu comme un point de transit régional pour la drogue52. Le Conseil 

de sécurité a demandé à la MINUSTAH de « mettre en place des patrouilles le long des frontières maritimes et terrestres afin 

de soutenir les activités de surveillance frontalière menées par la PNH »53.

Le Conseil de sécurité a également chargé la MINUSTAH de fournir une expertise technique54 pour soutenir le gouvernement, 

ce qui a conduit à la mise en place d’une petite unité de gestion des frontières chargée du renforcement des capacités et de 

l’appui technique à l’élaboration d’un plan intégré de gestion des frontières. La MINUSTAH a en outre assuré la liaison avec 

les programmes de gestion des frontières de l’UE et de l’OTAN dans le cadre des initiatives liées au contrôle des frontières55.

Au fil du temps, la taille et les capacités de la PNH se sont améliorées (Figure 3), et la MINUSTAH s’est trouvée davantage 

en mesure de mener des opérations conjointes avec la police et même, dans certains cas, de lui transférer progressivement 

le commandement. Cependant, le développement de la PNH a été plus lent, moins complet et davantage marqué par des 

revers et des pertes que ne l’avait anticipé la mission, en raison de problèmes de ressources et de personnel, ainsi que de la 

politisation de l’institution56.



1818

Succès et échecs
Reconnaissant que les programmes traditionnels de désarmement n’étaient pas adaptés au contexte des gangs 

haïtiens, la mission a créé en 2007 le premier programme officiel de réduction de la violence communautaire 

(RVC) des Nations Unies, en réponse à une demande du Conseil de sécurité visant à ajuster le travail de la 

mission en matière de DDR57. Alors que les efforts de DDR visent à aider les anciens membres des groupes 

armés à se réinsérer dans la vie civile, les programmes de RVC ont pour objectif de promouvoir la sécurité 

et la stabilité dans les communautés où des groupes armés sont présents. Bien qu’ils ne s’attaquent pas aux 

dynamiques structurelles qui permettent à la criminalité organisée de prospérer, les programmes de RVC 

peuvent contribuer à réduire la capacité des groupes criminels à recruter de nouveaux membres, tandis que le 

DDR peut faciliter la sortie des membres des groupes criminels58. Grâce à son programme de RVC, la mission a 

cherché à répondre aux besoins des personnes vivant dans des campements informels et à fournir un soutien 

pour prévenir le recrutement par les gangs. Entre 2011 et 2015, le programme de RVC de la MINUSTAH a 

mené à bien 225 projets59.

Tous ces efforts ont été soutenus par le JMAC de la MINUSTAH, créé en 2006, qui a réuni des capacités 

militaires, policières et civiles internationales, ainsi que des fonctionnaires civils nationaux, afin de dresser un 

tableau complet des dynamiques qui influencent la situation politique et sécuritaire en Haïti60. En recueillant 

un volume d’informations sans précédent61, notamment grâce à un réseau d’informateurs rémunérés et aux 

capacités de surveillance des pays contributeurs de troupes et de forces de police (PCT/P)62, le JMAC a 

produit du renseignement tactique à l’intention de la police et des forces militaires de la MINUSTAH, diffusé 

des bulletins de renseignement hebdomadaires et élaboré des « dossiers cibles » en amont des opérations et 

des arrestations de chefs de gangs63.

Entre 2007 et 2010, la situation en Haïti s’est quelque peu améliorée. Le Secrétaire général a noté en 2009 

qu’après cinq ans de processus de stabilisation, Haïti était sur la voie d’un développement pacifique, mais restait 

vulnérable aux « revers ou aux revirements »64.

FIGURE 3 Effectifs de la Police nationale haïtienne, 2007-2024.

SOURCE : rapports du Secrétaire général des Nations Unies sur Haïti, 2007-2024 
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FIGURE X  Number of Haitian National Police officers over time.

SOURCE: UN Secretary-General’s reports on Haiti, 2007-2025.
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Ce revirement de situation a pris la forme d’un tremblement de terre dévastateur qui a frappé Port-au-Prince le 

12 janvier 2010, faisant des centaines de milliers de morts et détruisant une grande partie des infrastructures de la 

ville65. Par la suite, l’afflux d’aide internationale dans le pays a créé un environnement propice à la criminalité organisée. 

L’assistance humanitaire et les aides à la reconstruction ont injecté des milliards de dollars dans l’économie haïtienne 

avec peu de supervision66, tout en sapant le rôle de l’État en acheminant une grande partie de cet argent par le biais 

de structures parallèles telles que les ONG internationales67. En octobre 2010, la catastrophe a été aggravée par 

une épidémie de choléra, très probablement introduite dans un camp de maintien de la paix des Nations Unies près 

du fleuve Artibonite. L’épidémie a causé la mort de plus de 7 000 personnes au cours des deux années suivantes68.

Lors du renouvellement du mandat de la MINUSTAH après le séisme, le Conseil de sécurité a mentionné pour la pre-

mière fois explicitement la criminalité organisée, soulignant que la MINUSTAH devait collaborer avec le gouvernement 

haïtien pour lutter contre « la violence des gangs, la criminalité organisée et la traite des enfants »69.

À la suite des controverses liées aux fraudes présumées lors du premier tour de l’élection présidentielle de novembre 

2010, Michel Martelly a remporté le second tour en avril 201170. Pour diverses raisons, durant sa présidence, certains 

acteurs gouvernementaux se sont estimés en mesure de nouer leurs propres relations indépendantes avec les gangs71. 

Il en a résulté un renforcement des capacités des gangs, à mesure que se diversifiaient leurs relations avec des soutiens 

politiques et économiques. Selon une source bien informée des pratiques des forces de l’ordre, après le tremblement 

de terre, « il y avait beaucoup d’argent, beaucoup de personnes corrompues, davantage de trafic. Les gangs étaient 

présents et rien n’était fait pour les contenir. La police pouvait être sur le point d’arrêter un chef de gang, puis elle 

était appelée pour annuler l’opération »72.

Dans le même temps, les efforts de la MINUSTAH dans les domaines de la gouvernance, de la justice, du développe-

ment de la police, de la RVC, du DDR et d’autres volets de son mandat se sont principalement concentrés sur l’appui 

au gouvernement dans le cadre d’activités classiques de renforcement des institutions et de développement des 

capacités. Comprendre, et encore moins démanteler, les liens croissants entre les élites et les gangs n’était pas une 

priorité pour la mission73.

Campements de fortune installés après le séisme dévastateur qui a frappé Port-au-Prince en janvier 2010. L’afflux d’aide 
internationale en Haïti a créé un environnement propice à la criminalité organisée, réduisant à néant des années de progrès dans la 
lutte contre ce fléau. © Logan Abassi/MINUSTAH via Getty Images
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En 2012, alors qu’Haïti avait accompli d’importants progrès, notamment une transition pacifique du 

pouvoir, et se concentrait sur des objectifs de développement à long terme, la MINUSTAH a commencé 

à élaborer un plan de consolidation articulé autour de quatre axes : le développement de la police, le 

renforcement des capacités électorales, l’État de droit et les droits de l’homme, ainsi que les principaux 

enjeux de gouvernance74. Il convient de noter que ce plan ne comprenait aucun critère de sécurité, mais 

uniquement des objectifs relatifs aux processus et aux institutions, ce qui signifiait qu’une éventuelle 

décision de retrait de la mission serait fondée sur les efforts procéduraux plutôt que sur l’état de la 

situation sur le terrain. 

Toutefois, le pivot du plan de consolidation était l’organisation réussie des élections de 2015, qui était 

considérée comme un signe que la mission pourrait se désengager75. Cependant, le sentiment d’insécu-

rité a commencé à s’accentuer en 2014, en amont des élections76, avec une augmentation des homicides 

liés aux rivalités entre gangs pour le contrôle territorial77. Le nombre total annuel d’homicides signalés 

a augmenté en 2015, à l’approche des élections (Figure 4). Si ce nombre a ensuite légèrement diminué 

en 2016 et 2017, il convient de souligner que la MINUSTAH réduisait simultanément sa présence en 

Haïti, ce qui a pu amoindrir sa capacité à recueillir des données précises sur la criminalité78.

FIGURE 4 Nombre d’homicides volontaires par an en Haïti, 2012-2024.

SOURCE : rapports du Secrétaire général des Nations Unies, 2013-2025 ; taux annuels d’homicides en Haïti 
publiés par l’ONUDC 

Le premier tour de l’élection présidentielle s’est tenu le 25 octobre 2015, et le candidat du Parti 

haïtien Tet Kale, Jovenel Moïse, a obtenu le plus grand nombre de voix, bien que les élections aient 

été entachées d’allégations de fraude79. Les luttes politiques internes autour du report puis de la 

reprise du scrutin en novembre 2016 ont également contribué au renforcement des gangs80. Lorsque 

M. Moïse a finalement pris ses fonctions le 7 février 2017, cela a été considéré comme le signe que 

les conditions étaient réunies pour le départ de la MINUSTAH81.
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Conclusion
Le 13 avril 2017, le Conseil de sécurité des Nations Unies a voté la fin du mandat de la MINUSTAH82, une décision politique 

« qui ne repose pas nécessairement sur les besoins et les progrès réalisés sur le terrain ni sur la situation dans le pays »83. Elle 

reflétait le mécontentement et la frustration d’Haïti face à la présence de la mission, notamment en raison de l’épidémie de 

choléra et des cas d’exploitation et d’abus sexuels commis par les casques bleus de l’ONU84. Cette décision reflétait également 

les pressions exercées par certains États membres, notamment la France, qui souhaitaient se concentrer sur des déploiements 

ailleurs, et les États-Unis, qui cherchaient à réduire le coût de leur budget consacré au maintien de la paix85. 

Le départ de la MINUSTAH a marqué la fin de ses activités, notamment le soutien au gouvernement local, la gestion des 

frontières, le renforcement des capacités législatives, ainsi qu’un large éventail d’activités de police, telles que les patrouilles 

maritimes, la lutte contre les enlèvements, les procédures de vérification des antécédents, la protection civile et la protection 

rapprochée. Le dernier rapport de la MINUSTAH indiquait qu’ « un leadership gouvernemental fort et un soutien accru des 

partenaires internationaux, y compris l’équipe de pays des Nations Unies, seront essentiels pour préserver les progrès réalisés 

jusqu’à présent dans ces domaines »86. Cependant, dans les années qui ont suivi le départ de la MINUSTAH, il est apparu 

clairement que la mission n’avait pas réussi à résoudre les problèmes sous-jacents, notamment le manque de capacités de 

l’État, la corruption, l’impunité persistante et le modèle économique fermé et peu concurrentiel du pays. Elle s’est concentrée 

sur la stabilisation à court terme et sur une réponse sécuritaire, au détriment des efforts visant à relever les défis en matière 

de gouvernance87.

La MINUJUSTH
Le 17 octobre 2017, la MINUSTAH a été remplacée par une nouvelle opération de maintien de la paix, plus rationalisée : 

la MINUJUSTH. Cette dernière a été créée avec pour mandat de « renforcer les institutions de l’État de droit en Haïti, de 

continuer à soutenir et à développer la PNH, et de s’engager dans la surveillance, le signalement et l’analyse des droits de 

l’homme »88. Elle avait pour objectif de consolider les acquis de la MINUSTAH, tout en remédiant aux « lacunes résiduelles des 

systèmes judiciaire et pénitentiaire », qui continuaient de souffrir d’une « politisation chronique, d’un manque de redevabilité, 

d’un accès limité à la justice pour les citoyens et de taux élevés de détention provisoire prolongée, [alimentant] la perception du 

public selon laquelle la violence et la corruption constituent des moyens plus efficaces que la loi pour répondre aux griefs »89.

Cependant, peu après la prise de fonction de la MINUJUSTH, le président Moïse a été impliqué dans le scandale PetroCaribe90, 

dans lequel une grande partie des 1,8 milliard de dollars américains versés à Haïti dans le cadre d’un programme de dévelop-

pement vénézuélien a disparu91. Un rapport du Sénat haïtien a cité le chef de cabinet de Moïse et une société appartenant 

au président parmi les bénéficiaires92. Le président Moïse a tenté de répondre à ce rapport en promettant des réformes et 

en limogeant certains membres de son gouvernement93, mais il a refusé de céder aux appels à la démission lancés lors de 

manifestations de masse94.

Des membres des Unités de police constituées 
bangladaises saluent Helen La Lime, représentante 
spéciale des Nations unies en Haïti et chef de la Mission 
des Nations Unies pour l’appui à la justice en Haïti 
(MINUJUSTH). Opération de maintien de la paix plus 
rationalisée, la MINUJUSTH a été chargée de renforcer 
l’État de droit en Haïti. Photo : Leonora Baumann/
MINUJUSTH
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Mise en œuvre du mandat
Le 24 février 2018, la MINUJUSTH a publiquement salué les mesures prises en vue de poursuivre les affaires liées à 

PetroCaribe et a déploré l’absence de progrès dans les enquêtes sur les cas présumés de violations des droits de l’homme 

par la police95. En réponse, le gouvernement haïtien a rappelé son ambassadeur auprès des Nations Unies96. Le représentant 

spécial de l’époque s’est finalement vu confier une autre fonction, et Helen La Lime a été nommée nouvelle représentante 

spéciale du Secrétaire général des Nations Unies (RSSG) pour la MINUJUSTH en août 201897.

Malgré le manque apparent de soutien de haut niveau de la part des autorités haïtiennes aux efforts de lutte contre la 

corruption, la MINUJUSTH a continué à collaborer avec le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) afin d’élaborer et de mettre en œuvre des mesures de lutte 

contre la corruption en soutien aux entités gouvernementales chargées de cette lutte au cours de son mandat de deux ans. 

Différents programmes axés sur l’État de droit ont conseillé les organes haïtiens de contrôle et de reddition de comptes98, 

et ont contribué au renforcement des capacités de l’Unité de lutte contre la corruption d’Haïti, notamment en fournissant 

un logiciel de gestion des dossiers d’enquête99.

Cependant, la situation en Haïti a continué de se détériorer au cours de cette période, marquée par une augmentation 

constante de la violence des gangs. En outre, les indicateurs de gouvernance se sont dégradés, la polarisation des partis 

politiques s’est accentuée, les élections ont été reportées et le système judiciaire est devenu de plus en plus dysfonctionnel100, 

tandis que le président Moïse se retrouvait toujours plus isolé.

FIGURE 5 Événements violents, morts et manifestations en Haïti, 2018-2024.

SOURCE : ACLED
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Succès et échecs
Grâce à des projets à impact rapide et à un programme conjoint de la MINUJUSTH et du PNUD sur l’État de droit, 

la mission a contribué à la construction ou à la réhabilitation de commissariats de police, à la rénovation de palais 

de justice et à l’amélioration des établissements pénitentiaires. La composante police a également mis en œuvre un 

programme de formation, de mentorat et de conseil à l’intention de la police, axé sur le renforcement des capacités 

de la PNH en matière de planification stratégique et opérationnelle, d’enquêtes et dans divers domaines administratifs 

et logistiques, ainsi que dans le domaine de la criminalité organisée et du renseignement criminel101.

Toutefois, à l’instar du JMAC à la fin de la MINUSTAH, le JMAC de la MINUJUSTH a subi des pressions pour présenter 

la situation sous un jour plus favorable qu’elle ne l’était en réalité, en omettant de reconnaître le vide sécuritaire que 

la PNH ne parvenait pas à combler102. Alors que le JMAC de la MINUSTAH comptait près de 50 membres issus de 

divers services et horizons, celui de la MINUJUSTH était beaucoup plus restreint, avec seulement trois membres. Dans 

la plupart des cas de réduction des effectifs, une unité d’analyse telle que le JMAC continue de fonctionner jusqu’au 

départ de la mission. Cependant, le JMAC de la MINUJUSTH a été réduit prématurément : au 1er juillet 2019, plus de 

trois mois avant la transition prévue vers le BINUH, l’unité ne comptait plus qu’un seul volontaire des Nations Unies103.

Lors du débat public du Conseil de sécurité d’avril 2018 sur le renouvellement de la MINUJUSTH, les interventions 

ont principalement porté sur la question du renouvellement du mandat robuste de la mission en matière d’usage de 

la force. À cet égard, un représentant a souligné l’incongruité de la situation en interrogeant : « Comment la situation 

des droits de l’homme a-t-elle pu évoluer dans un pays où il n’y a pas eu de conflit armé depuis longtemps, au point 

de devenir soudainement une menace pour la paix et la sécurité internationales104 ? » 

La situation ne s’est pas soudainement améliorée ou détériorée, seules les interprétations ont changé en fonction 

des objectifs des différents acteurs. Le président Moïse était déterminé à mettre fin à l’ère du maintien de la paix en 

Haïti et à ouvrir le pays aux investissements sans la marque noire d’une mission de maintien de la paix de l’ONU105.

Conclusion
Rétrospectivement, de nombreux signes laissaient présager une détérioration de la situation avant le départ de la 

mission prévu en octobre 2019. En mars 2019, l’ambassadeur du Chili et sa délégation ont été attaqués par des hommes 

armés alors qu’ils visitaient un projet de développement à Croix-des-Bouquets, dans la banlieue de Port-au-Prince106. 

L’attaque contre un diplomate étranger a marqué une escalade dans l’audace des groupes armés. Cependant, l’incident 

a été minimisé en interne par certaines parties de la MINUJUSTH, en particulier la composante policière, qui était 

réticente à admettre que l’attaque était autre chose qu’une tentative de représailles contre une opération de police 

menée la veille107. 

Les changements intervenus au sein du gouvernement haïtien vers la fin du mandat de la MINUJUSTH étaient 

également préoccupants. La décision de Moïse de remplacer le directeur général de la PNH, Michel-Ange Gédéon, 

en août 2019, aurait perturbé la trajectoire ascendante de la force108. Gédéon venait tout juste d’arrêter un chef de 

gang de premier plan, Arnel Joseph, et était respecté pour ses efforts visant à améliorer le professionnalisme et à 

lutter contre la politisation de la police109. Cependant, Moïse aurait souhaité qu’il agisse plus sévèrement contre les 

manifestants, tandis que l’arrestation d’Arnel Joseph révélait des liens avec un allié de Moïse110. 

De plus, le procureur général de Port-au-Prince, Paul Eronce Villard, a été contraint de démissionner en septembre 

2019 après neuf mois à ce poste, malgré (ou peut-être à cause de) ses efforts pour lutter contre la corruption et 

les trafics111. Les départs forcés de ces deux responsables soulignent les limites des opérations de paix des Nations 

Unies. Celles-ci doivent œuvrer dans un contexte où elles dépendent fortement de la bonne volonté – et des bonnes 

intentions – des autorités nationales, tout en conciliant des mandats complexes et les efforts de mise en œuvre exigés 

par le Conseil de sécurité et les acteurs internationaux.
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Le BINUH
Le 16 octobre 2019, le BINUH a pris la relève de la MINUJUSTH. Avec la fin des opérations de maintien de la paix en 

Haïti, le BINUH a été établi en tant que mission politique spéciale (MPS), un type de présence non armée de l’ONU112, 

axée sur les bons offices113, le conseil stratégique et le plaidoyer dans les domaines des élections, du soutien à la police, 

du renforcement du secteur de la justice, de la réduction de la violence, de la lutte contre les abus et violations des 

droits de l’homme, ainsi que de l’amélioration de la gestion pénitentiaire. Son mandat, relativement large pour une 

MPS, s’inscrivait dans la continuité de ceux de ses prédécesseurs en matière de maintien de la paix114. Cependant, en 

l’absence de financement programmatique, de fonds pour des projets à impact rapide et de mandat opérationnel, le 

BINUH disposait d’une panoplie d’outils beaucoup plus limitée que les missions précédentes pour soutenir l’appareil 

politique haïtien.

Le BINUH a été déployé dans l’espoir qu’il ne resterait en place que deux ans, durée jugée suffisante pour mener à bien, 

avant son retrait, les élections législatives et présidentielle retardées. Selon le discours officiel, cela devait permettre 

d’achever un processus de redressement engagé avec le déploiement de la MINUSTAH en 2004, interrompu seulement 

de manière temporaire par le séisme de 2010. 

Cependant, fragilisé par des scandales tels que celui de PetroCaribe, le président Moïse aurait entretenu des liens avec 

des gangs115, notamment un gang de Bas Delmas dirigé par Jimmy Chérizier (connu sous le nom de « Barbecue »), afin 

de consolider son emprise116. Barbecue a joué un rôle central dans la formation en juin 2020 d’une coalition de gangs 

présentée comme pro-gouvernementale, connue sous le nom de Famille G-9 et alliés. Ces gangs auraient été payés 

pour réprimer les manifestations liées au scandale PetroCaribe et maintenir le contrôle des bidonvilles, se rendant 

notamment responsables de massacres dans des zones telles que Grand Ravine, La Saline et Bel Air117. 

Les gangs qui n’étaient pas alignés sur Moïse et le gouvernement – dont beaucoup se sont unis en 2020 pour s’opposer 

au G-9 sous la bannière du G-Pep118 – ont dû trouver d’autres sources de revenus. L’une d’entre elles a consisté à lancer 

une série de manifestations à l’échelle nationale, appelées peyi lok (« confinement du pays » en créole haïtien) en raison 

de leur capacité à paralyser toute activité économique dans les zones où elles se déroulaient119. Parallèlement, sous 

l’administration Moïse, les enlèvements contre rançon ont fortement augmenté, même si leur nombre et leur impact 

ont ensuite été éclipsés par l’ampleur des enlèvements après sa mort (Figure 6)120. Les extorsions aux checkpoints 

se sont également multipliées à partir de la prise de contrôle par des gangs, en juin 2021, de la zone stratégique de 

Martissant, qui commande l’accès à la péninsule méridionale du pays121.
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Le Bureau intégré des Nations Unies en 
Haïti (BINUH) a été créé en octobre 2019 
en tant que présence non armée, avec un 
ensemble d’outils beaucoup plus limité 
pour soutenir l’appareil politique haïtien.  
© Andres Martinez Casares/Reuters
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Parallèlement, la rupture totale des relations entre le président Moïse et le Parlement a empêché le lancement 

des préparatifs électoraux essentiels avant la fin du mandat de la plupart des législateurs en janvier 2021. 

Avec seulement une poignée de sénateurs restant au Parlement, le président Moïse a commencé à gouverner 

par décret122. 

Le 7 juillet 2021, Moïse a été assassiné par un groupe de mercenaires colombiens. Les véritables commandi-

taires de l’assassinat n’ont pas encore été identifiés de manière probante, et encore moins traduits en justice123, 

bien que des allégations aient circulé selon lesquelles sa mort serait liée à des efforts visant à démanteler des 

réseaux de trafic de drogue124. Après plusieurs semaines de négociations suivant l’assassinat, Ariel Henry a été 

nommé Premier ministre par intérim, chargé de rétablir la sécurité et d’organiser les élections.

Mise en œuvre du mandat
Après l’assassinat du président Moïse, il semblait que l’ONU ne pouvait plus aborder la situation en Haïti comme 

si de rien n’était, en cherchant à faciliter le consensus haïtien pour organiser des élections dans les meilleurs 

délais, malgré la détérioration de la situation. Au cours des mois suivants, différentes instances de l’ONU 

ont commencé à adopter une approche plus éclairée et plus engagée à l’égard de la criminalité organisée. En 

juin 2020, par exemple, la représentante spéciale du Secrétaire général de l’ONU, Mme La Lime, s’exprimant 

devant le Conseil de sécurité, a qualifié les gangs d’instruments politiques cherchant à prendre le contrôle 

d’un territoire toujours plus grand « vraisemblablement dans le but d’exercer une influence sur le résultat des 

élections dans ces circonscriptions »125. 

En octobre 2021, le Conseil de sécurité a prolongé temporairement le mandat du BINUH et a demandé qu’il 

fasse l’objet d’une évaluation indépendante dans l’intervalle126. Sur la base de cette évaluation, le Secrétaire 

général a souligné en mai 2022 ses préoccupations croissantes concernant les niveaux importants d’armes 

illicites, de criminalité organisée et de trafic, avertissant que « si rien n’est fait, les gangs pourraient dévelop-

per une capacité quasi insurrectionnelle. Depuis des années, la porosité des frontières permet la circulation 

pratiquement sans entrave des armes et contribue à faire craindre que la situation en Haïti ne devienne une 

menace pour la paix et la sécurité régionales127. Le rapport du Secrétaire général a également noté « une 

évolution vers un profil de gangs plus organisés et sophistiqués, dotés de structures de commandement et de 

contrôle militaristes », les gangs étant en possession de certaines des armes automatiques les plus puissantes 

au monde128. 

FIGURE 6 Enlèvements mensuels, 2018-2025.

SOURCE : données publiques du BINUH sur les droits de l’homme
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FIGURE X  Monthly number of kidnappings, 2018-2023.

SOURCE: BINUH public human rights data, available at https://psdata.un.org/dataset/BINUH-SCStats. 
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FIGURE 7 Références à la criminalité organisée et aux flux illicites concernant Haïti au Conseil de sécurité des Nations Unies.

SOURCE : GI-TOC, 2000–2024: Charting organized crime on the UN Security Council agenda, https://globalinitiative.net/analysis/
scresolutions/

Le nombre de gangs à Port-au-Prince a considérablement augmenté, atteignant environ 200 en 

2022129. À partir de septembre 2022, un blocus de deux mois et demi imposé par des gangs sur le 

terminal pétrolier de Varreux a entraîné une détérioration significative de la situation humanitaire, 

notamment avec la réapparition du choléra130. Ariel Henry a officiellement demandé au Conseil de 

sécurité de déployer immédiatement une force internationale spécialisée pour aider la PNH à rétablir 

l’ordre et permettre l’acheminement de l’aide humanitaire dans tout le pays. En réponse, les membres 

du Conseil de sécurité ont commencé à examiner les modalités permettant de donner suite à la 

demande d’appui sécuritaire d’Ariel Henry131, tout en mettant en place un régime de sanctions onusien 

visant les personnes impliquées dans les activités des groupes armés et de réseaux criminels, ainsi 

que celles fournissant des financements, soutenant le trafic de drogue ou d’armes, ou commettant des 

violations des droits de l’homme132. Début avril 2023, le BINUH a relevé que le niveau d’insécurité dans 

la capitale, mesuré par le nombre de décès et l’activité des gangs, était comparable à celui observé 

dans des pays en proie à un conflit armé133. 

Le renouvellement du mandat du BINUH en juillet 2022 a, pour la première fois, reconnu l’impact des 

flux financiers illicites à destination d’Haïti, qui alimentent les activités des gangs armés, et a appelé 

à faire de la rupture des liens entre les acteurs politiques et économiques et les gangs une priorité. 

Le Conseil de sécurité a également, pour la première fois, explicitement demandé le déploiement de 

l’ONUDC, en l’enjoignant de coopérer avec le BINUH et l’équipe de pays des Nations Unies.
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Afin de répondre à l’évolution du mandat intervenue en juillet 2022, le BINUH s’est vu attribuer des capacités supplé-

mentaires en matière de lutte contre la criminalité organisée. Malheureusement, la plupart des postes à pourvoir restent 

vacants, les États membres de l’ONU étant réticents à déployer leurs policiers spécialisés dans des fonctions couvrant 

la criminalité financière et économique, ainsi que la lutte contre les enlèvements et les gangs134. Du côté civil, certains 

postes ont été gelés en raison du gel quasi continu des recrutements imposé par l’ONU ces dernières années, du fait 

de problèmes de liquidités135. 

L’arrivée d’une nouvelle représentante spéciale du secrétaire général, Isabel Salvador, en avril 2023, a également modifié 

l’orientation de la mission. Sous la direction de Mme Salvador, le BINUH a cessé de rendre compte ou de s’engager dans 

de nombreuses questions liées à l’économie illicite pour se concentrer plutôt sur la mobilisation du soutien au déploiement 

et au financement de la mission multinationale d’appui à la sécurité (MMAS) autorisée par le Conseil de sécurité des 

Nations Unies et dirigée par le Kenya136. Mme Salvador a quitté la mission et a été remplacée par Carlos Ruiz Massieu 

en juillet 2025137. 

En juin 2024, plus d’un an et demi après que le Premier ministre Henry a appelé à un soutien international pour la PNH, 

les premiers officiers de la MMAS ont finalement débarqué en Haïti138. La mission avait été autorisée par le Conseil de 

sécurité en octobre 2023, mais elle n’est pas coordonnée par l’ONU, hormis l’administration par cette dernière d’un fonds 

fiduciaire destiné à soutenir la mission139. 

En octobre 2025, le Conseil de sécurité a voté le remplacement de la MMAS par une Force de répression des gangs (FRG) 

plus importante et plus robuste, soutenue par un bureau d’appui des Nations Unies en Haïti (UNSOH)140. Cependant, le ca-

lendrier de déploiement de ces nouvelles entités n’est pas clair et de nombreux obstacles s’opposent à leur déploiement141.

Succès et échecs
Depuis sa création en 2019, le BINUH, en collaboration avec d’autres partenaires des Nations Unies, a mené plusieurs 

initiatives visant à lutter contre la criminalité organisée. Une évolution notable a été le déploiement d’une présence à 

plus long terme de l’ONUDC, qui est revenu en Haïti en décembre 2021 dans le cadre d’un projet conjoint avec le PNUD 

visant à renforcer les mécanismes de lutte contre la corruption. À la demande de Mme La Lime, l’ONUDC a mené une 

mission exploratoire en Haïti en mars 2022 et, à la demande du gouvernement haïtien, un bureau y a été ouvert en juillet 

de la même année. Cela a abouti au lancement de programmes techniques visant à renforcer la gestion des frontières 

haïtiennes et à mettre en place un programme de contrôle des conteneurs, pour lutter contre la corruption et le trafic 

transnational de drogues et d’armes142. Bien que ces programmes aient connu un certain succès, l’étendue et la porosité 

des frontières haïtiennes ont limité leur impact.

Faute de capacités internes au BINUH, l’appui apporté par l’ONUDC a contribué à éclairer la réflexion, les rapports et la 

prise de décision du BINUH, tout en renforçant la visibilité des dynamiques de la criminalité organisée en Haïti.

Les efforts de lutte contre la corruption ont également pris de l’ampleur. Depuis son arrivée en Haïti au début de l’année 

2020, le coordonnateur résident des Nations Unies, également chef adjoint du BINUH, a encouragé l’équipe de pays 

des Nations Unies à s’engager plus directement dans la levée des principaux obstacles au développement haïtien. Après 

un travail considérable, le groupe de coordination réunissant l’ensemble des partenaires du développement en Haïti a 

convenu, à la mi-2021, de recentrer l’aide au développement sur ces priorités, notamment la lutte contre l’impunité et la 

corruption, ainsi que la transformation et la modernisation de l’économie. Les premières initiatives se sont concentrées 

sur l’élaboration d’une stratégie commune de lutte contre la corruption, parallèlement à la mise en œuvre d’un projet 

conjoint du PNUD et de l’ONUDC, lancé fin 2021, visant à renforcer les relations entre l’État et la société en développant 

des mécanismes de lutte contre la corruption143.

Cependant, les difficultés rencontrées par la mission pour recruter du personnel ont limité son aptitude à mener une 

analyse approfondie de l’économie illicite haïtienne. Contrairement à la MINUSTAH, ou même à la MINUJUSTH, le 
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BINUH n’a jamais disposé d’une capacité d’analyse intégrée. Faute d’expertise technique dédiée, la mission a dû s’appuyer sur 

l’ONUDC pour élaborer son analyse de l’impact de l’économie illicite sur les dynamiques politiques haïtiennes. Bien que les 

relations entre l’ONUDC et le BINUH aient été coopératives, l’absence de capacités internes d’analyse a limité l’intégration 

systématique de ces dynamiques dans la réflexion stratégique de la mission.

La mission s’est également peu investie dans le domaine de l’État de droit. L’un des principaux objectifs des programmes 

relatifs à la justice et aux droits de l’homme était la collaboration avec le ministère de la Justice et le Conseil supérieur de la 

magistrature en vue de créer deux pôles judiciaires spécialisés : l’un consacré à la criminalité financière et l’autre aux atrocités 

criminelles de masse. Cette initiative vise à constituer des centres d’expertise pour faciliter les poursuites judiciaires, compte 

tenu du manque de capacités d’enquête sur les scènes de crime144. Cependant, il faudra encore surmonter les obstacles 

politiques importants qui ont entravé les enquêtes précédentes145. Malgré l’adoption d’une importante loi anticorruption en 

2014, aucun haut fonctionnaire n’a encore été condamné pour corruption146. Et bien que diverses idées aient été avancées 

pour renforcer le système judiciaire haïtien, notamment la création de tribunaux hybrides ou extraterritoriaux, le soutien à 

l’État de droit en Haïti reste limité à des programmes d’aide aux pôles judiciaires, à la vérification des antécédents des juges 

et à l’extension de l’aide juridique147.

Le BINUH a obtenu de meilleurs résultats dans le soutien apporté à la PNH. Fin 2021, les responsables de la mission ont 

commencé à envisager une initiative à plus grande échelle pour la PNH, ce qui a conduit à la proposition d’un fonds commun 

pour soutenir les performances de la police. L’accord portant sur ce projet de 28 millions de dollars américains a été signé 

le 3 juin 2022148. 

Outre ce fonds, compte tenu des contraintes de capacité imposées par le mandat consultatif du BINUH, l’unité de police du 

BINUH s’est concentrée sur le conseil et le soutien au renforcement des capacités de la police, en particulier dans la lutte 

contre les enlèvements et le trafic illicite. Le BINUH a également mené une série d’initiatives consultatives visant à soutenir 

la lutte contre le trafic d’armes, en collaboration avec le gouvernement haïtien, afin d’élaborer un projet de loi et un plan 

d’action national sur la gestion des armes et des munitions.

Quant à la MMAS, elle a eu du mal à obtenir suffisamment de personnel, d’équipement et de ressources financières. Les 

estimations initiales prévoyaient le déploiement de 2 500 policiers, mais elle n’a pas réussi à en déployer plus de 1 000. 

Cela s’explique en grande partie par le fait que la mission n’a pas réussi à mobiliser un soutien volontaire suffisant auprès 

de ses partenaires, le fonds d’affectation spéciale n’ayant reçu qu’un peu plus de 100 millions de dollars américains149. En 

conséquence, la MMAS n’a fourni qu’une assistance minimale à la police pour lutter contre la violence des gangs150. Il convient 

de noter que, si la haute direction du BINUH s’est fortement mobilisée pour appeler au déploiement de la mission, le soutien 

effectif du BINUH à celle-ci est resté limité. Celui-ci s’est essentiellement cantonné à la formation des agents de la MMAS, 

notamment dans le domaine des droits de l’homme, et à la collaboration avec la MMAS et la PNH afin d’assurer la coordination.

Conclusion
Malgré les efforts déployés par le BINUH et d’autres acteurs, ainsi que ceux menés auparavant par la MINUSTAH et la 

MINUJUSTH, la situation en Haïti continue de se dégrader. Les tentatives visant à renforcer les forces de police haïtiennes 

n’ont pas abouti aux améliorations escomptées et ont insuffisamment mis l’accent sur leur aptitude à mener des actions 

robustes contre les gangs. Les initiatives qui visaient à mieux comprendre l’économie politique et le paysage des gangs en 

Haïti n’ont pas non plus débouché sur des inflexions majeures dans l’approche des missions. Plus préoccupant encore, les 

initiatives de la mission des Nations Unies n’ont pas cherché à s’attaquer aux liens entre les élites et les acteurs armés, qui 

sous-tendent depuis longtemps les dynamiques politiques haïtiennes. Le régime de sanctions instauré par l’ONU en 2022 

n’a par ailleurs conduit qu’à la désignation de six individus, dont un seul peut être considéré comme un soutien politique 

ou financier des gangs151. Néanmoins, la situation en Haïti donne matière à réflexion sur les modalités d’action alternatives 

envisageables à l’avenir, ainsi que sur les outils supplémentaires pouvant permettre de s’attaquer plus efficacement aux 

dynamiques sous-jacentes.
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BOÎTE À OUTILS DES OPÉRATIONS DE 
PAIX DE L’ONU POUR LUTTER CONTRE 
LA CRIMINALITÉ ORGANISÉÉ

Cette partie du rapport analyse en détail les outils et les capacités qui pourraient être utilisés dans le cadre 

d’une opération de paix ou par un ensemble d’entités déployées, afin de s’attaquer aux dynamiques de la 

criminalité organisée en Haïti, en s’appuyant sur des exemples issus des pratiques des Nations Unies. Ces 

outils pourraient toutefois être adaptés pour des opérations non onusiennes, hybrides, ad hoc ou régionales. L’analyse 

porte à la fois sur les outils ayant des effets directs et indirects sur la criminalité organisée, et sur ceux ayant un impact 

sur les facteurs à l’origine de la criminalité organisée ainsi que sur ses conséquences ou ses effets (Figure 8)152. Outre 

les outils déjà employés par des entités en Haïti et ailleurs, elle examine également ceux qui pourraient être envisagés 

à l’avenir pour lutter contre les activités criminelles organisées. 

La criminalité organisée est de plus en plus dans le collimateur du Conseil de sécurité des Nations Unies, qui établit et 

mandate les opérations de paix de l’ONU. Entre 2022 et 2024, plus de la moitié des résolutions du Conseil de sécurité 

ont mentionné au moins un crime lié à la criminalité organisée, le plus grand nombre de références concernant le trafic 

d’armes, la criminalité financière, les enlèvements et la traite des personnes153.

En juillet 2023, le Conseil de sécurité 
a voté la prolongation du mandat du 
Bureau intégré des Nations Unies en 
Haïti. La situation en Haïti continue 
de se détériorer, soulignant la 
nécessité de s’attaquer directement 
aux liens entre les élites et les acteurs 
armés qui sous-tendent la dynamique 
politique haïtienne. © Bureau intégré 
des Nations Unies en Haïti
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FIGURE 8 Les mesures que les opérations de paix multilatérales pourraient mettre en œuvre pour lutter contre la 
criminalité organisée.

SOURCE : Jair van der Lijn, Multilateral peace operations and the challenges of organized crime, Institut international de 
recherche sur la paix de Stockholm, 2018

Les mandats du Conseil de sécurité peuvent chercher à influer directement sur les dynamiques de la criminalité 

organisée, par exemple en menant des opérations contre des groupes criminels armés ou en ciblant les flux de 

marchandises illicites. Ils peuvent également agir de manière indirecte, en renforçant notamment les systèmes 

de gouvernance afin de rendre le contexte moins propice à la criminalité organisée. Dans de nombreux cas, 

ces mandats ciblent les symptômes les plus visibles de la criminalité organisée, en cherchant par exemple 

à affaiblir les capacités des groupes criminels armés ou à améliorer les dispositifs de contrôle douanier et 

frontalier. Idéalement, ils devraient également s’attaquer aux causes profondes du phénomène, en contribuant 

à la création de moyens de subsistance alternatifs, à la promotion d’une croissance économique équitable, 

au renforcement des institutions et de la société civile, ainsi qu’au soutien apporté aux gouvernements hôtes 

pour la fourniture de services sociaux essentiels. 

Dans le cadre de ces mandats, les opérations de paix des Nations Unies ont utilisé un large éventail d’outils. 

Un compte rendu des efforts précédents peut contribuer à l’analyse en cours de toutes les opérations de paix 

mandatées par le Pacte pour l’avenir. Un inventaire des outils peut également aider à concrétiser l’idée d’un 

modèle de mission pour lutter contre la criminalité organisée proposé dans le rapport 2024 destiné aux Nations 

Unies, intitulé « L’avenir du maintien de la paix, nouveaux modèles et capacités connexes »154.
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Collecte et analyse d’informations
Pour lutter contre les dynamiques de la criminalité organisée, les opérations de paix doivent d’abord être en mesure 

d’évaluer la situation avec lucidité. Outre la compréhension des dynamiques politiques et sécuritaires du contexte 

particulier, elles doivent également être en mesure d’évaluer l’économie politique de leur zone de déploiement, c’est-

à-dire la manière dont « les institutions politiques, l’environnement politique et le système économique s’influencent 

mutuellement pour produire certains résultats », et ce à l’échelle locale, nationale, régionale ou mondiale155. Les opéra-

tions de paix des Nations Unies ont fait des progrès considérables ces dernières années dans l’institutionnalisation de 

l’analyse de l’économie politique, en partie en réponse aux recommandations répétées des groupes d’experts chargés 

de l’examen156. 

L’unité d’analyse fondamentale des opérations de maintien de la paix des Nations Unies est le JMAC157, qui intègre 

des capacités d’analyse civiles, militaires et policières afin de produire une évaluation à moyen terme des « problèmes, 

tendances et menaces ainsi que de leurs implications pour les décisions stratégiques et opérationnelles susceptibles 

d’avoir une incidence sur la mise en œuvre du mandat et sur la sécurité du personnel, des biens et des installations des 

Nations Unies »158. Si les dynamiques de la criminalité transnationale organisée peuvent (et doivent) être suivies par les 

unités chargées des affaires politiques, de la police, de l’armée, des droits de l’homme ou encore du DDR/RVC, le JMAC, 

qui rend généralement compte au RSSG ou au chef de cabinet, est considéré comme l’organe central de coordination 

chargé d’élaborer une lecture intégrée des éléments politiques, économiques, sécuritaires et criminels qui définissent 

le contexte de la criminalité transnationale organisée. 

Les JMAC sont dotés de personnels issus à la fois des composantes militaire et policière des Nations Unies, détachés 

par les PCT/P, ainsi que de membres du personnel civil, national et international, ayant une expertise en analyse de 

l’information. Divers supports de formation ont été élaborés au fil des ans pour appuyer le travail des JMAC. Parmi ceux-ci, 

il convient de mentionner le Joint Mission Analysis Field Handbook (Guide opérationnel des cellules d’analyse conjointe des 

missions), qui aborde un large éventail de questions, allant de la structure et du fonctionnement d’un JMAC à la manière 

de définir les besoins en informations, d’acquérir ces informations, de les analyser et de les sécuriser159.

Les opérations de paix des Nations Unies disposent de plusieurs outils techniques pour compiler des données, y compris 

des informations relatives à la criminalité organisée, dans le but d’améliorer la connaissance de la situation, la protection 

des forces et l’exécution des mandats. Les opérations de paix de l’ONU ont accès à Sage, un système interne des Nations 

Unies utilisé pour enregistrer et suivre les incidents de sécurité, bien que les missions recourent encore parfois à des 

tableurs Excel pour analyser des tendances telles que les violations des droits humains. 

L’ONU dispose également d’une licence permettant aux opérations de maintien de la paix de l’ONU d’utiliser i2 iBase 

d’IBM, un outil de base de données analytique utilisé par la communauté du renseignement pour faciliter l’analyse des 

réseaux160. Cependant, cet outil nécessite un apprentissage approfondi, et son adoption et sa maintenance dépendent 

généralement de la présence de personnels militaires en rotation, déjà formés à son utilisation. Néanmoins, lorsque 

les capacités requises sont réunies, i2 permet d’analyser, à moyen et long terme, les données relatives aux incidents 

enregistrés dans Sage, en les combinant avec des approches d’analyse de réseaux161. Aucun de ces outils n’est parfait. 

Sage, en particulier, est parfois critiqué pour sa rigidité, n’acceptant que certains types d’informations et dans des 

formats spécifiques, tandis qu’i2 requiert un niveau d’expertise élevé. Une formation plus approfondie sur l’utilisation 

d’i2 iBase, conjuguée à une meilleure interopérabilité avec Sage, pourrait contribuer à accroître l’utilité de ces deux 

outils et à renforcer les capacités d’analyse des dynamiques propres à la criminalité organisée.

Une innovation majeure de ces dernières années a été le développement du concept de « renseignement pour le 

maintien de la paix », défini comme « la collecte, le traitement et l’analyse d’informations permettant aux missions de 

renforcer la sûreté et la sécurité du personnel des Nations Unies et d’éclairer les opérations liées à la protection des 

civils »162. Le développement de ce concept est en partie dû à la création, en 2014, de l’All Sources Information Fusion 
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Unit (ASIFU), une unité chargée de la fusion du renseignement toutes sources au sein de la Mission multidimensionnelle 

intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA). Cette unité a rassemblé les capacités de renseignement 

militaire afin de soutenir la mission en collectant, analysant et stockant de manière sécurisée les renseignements destinés à 

éclairer la prise de décision opérationnelle. 

La création de l’ASIFU ne s’est pas avérée être la panacée. Parmi les défis rencontrés figuraient le partage et la coordination des 

renseignements, ainsi qu’une dépendance excessive à l’égard d’outils technologiques avancés163, nécessitant un type d’expertise 

différent de celui des renseignements d’origine humaine généralement privilégiés par les JMAC164. En outre, certains États ont 

exprimé des inquiétudes quant à l’usage du renseignement dans le cadre du maintien de la paix. Ces préoccupations ont été 

progressivement atténuées par le développement du « renseignement pour le maintien de la paix », qui permet aux PCT/P de 

mobiliser des techniques et des capacités de la communauté du renseignement, tout en répondant aux préoccupations de 

certains États membres concernant les usages potentiels de ces techniques165. La politique des Nations Unies en matière de 

renseignement pour le maintien de la paix vise notamment à garantir un partage efficace et efficient des informations tout en 

protégeant les données sensibles, ce qui est essentiel dans le domaine de la recherche sur la criminalité organisée.

Il convient toutefois de souligner que la mise en œuvre du renseignement au service du maintien de la paix a suscité une 

attention particulière de la composante militaire chargée des opérations de paix. Des supports de formation spécialisés sur 

le renseignement et destinés à un usage militaire ont été élaborés, notamment dans les domaines de la surveillance et de la 

reconnaissance, du renseignement de sources ouvertes ou encore du renseignement d’origine humaine166. Étant donné que 

la criminalité organisée est généralement considérée comme une problématique relevant du champ policier, l’absence de 

directives sur l’utilisation des outils de renseignement par le personnel de police constitue un obstacle aux efforts de la Police 

de l’ONU. Un manuel consacré aux activités policières fondées sur le renseignement ainsi qu’au renseignement en matière de 

lutte contre la criminalité de la Police des Nations Unies a été publié en septembre 2025 et sa mise en œuvre est en cours167. 

En règle générale, les missions politiques spéciales ne disposent pas de JMAC, à l’exception de celui composé de deux 

personnes au sein de la Mission des Nations Unies en appui à l’accord sur Hodeïda au Yémen168. L’une des raisons pour 

lesquelles les MPS disposent si rarement de JMAC est la barrière culturelle entre les opérations de maintien de la paix des 

Nations Unies et les MPS, qui a empêché ces dernières d’adopter un modèle JMAC même lorsque cela aurait pu être judicieux, 

comme dans le cas des missions d’observation militaire en Colombie et en Libye169. Il est également difficile de reproduire les 

capacités d’analyse diversifiées et intégrées d’un JMAC, étant donné que de nombreuses missions politiques spéciales sont de 

petite taille et disposent de peu ou pas de capacités militaires et policières, qui constituent une partie essentielle d’un JMAC. 

Il est en revanche essentiel pour toute opération de paix de maintenir une capacité permanente à rassembler des informations 

provenant de différents secteurs et domaines d’expertise, par exemple une « équipe d’analyse spéciale » composée de deux ou 

trois personnes relevant du chef de la mission, et chargée de coordonner et d’intégrer les contributions aux travaux d’analyse 

conjoints ou de réaliser des analyses ad hoc spécifiques170. Outre l’Unité d’analyse intégrée du BINUH, qui n’a pas encore été 

mise en place, d’autres MPS disposent de certaines capacités en la matière. Par exemple, la Mission d’assistance transitoire 

des Nations Unies en Somalie (MATNUSOM) dispose d’une équipe d’analyse intégrée, tandis que la Mission d’appui des 

Nations Unies en Libye (MANUL) et la Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA) possèdent toutes 

deux des Sections conjointes d’analyse et d’établissement de rapports (JARS)171. La plus grande unité d’analyse des MPS, la 

JARS de la MANUA, compte 10 membres du personnel chargés de suivre et d’analyser l’évolution de la situation politique et 

sécuritaire, et de produire régulièrement des rapports analytiques et des notes ainsi que des informations contextuelles172.

Bons offices, mobilisation et coordination
L’ONU reconnaît depuis longtemps que, pour être efficaces, ses opérations de paix doivent être axées sur la recherche et la 

mise en œuvre de solutions politiques173. Dans le même ordre d’idées, les bons offices du chef de la mission doivent jouer 

un rôle primordial dans tous les efforts déployés par la mission pour lutter contre l’influence de la criminalité organisée 

sur les dynamiques politiques nationales. En tant que représentant du Secrétaire général des Nations Unies, le RSSG a la 
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responsabilité de diriger l’engagement politique avec ses homologues nationaux, ainsi qu’avec divers interlocuteurs locaux, 

régionaux et internationaux, afin de mettre en œuvre le mandat de la mission. 

En Haïti, ces efforts se sont concentrés à différents moments sur le soutien à l’élaboration et à la mise en œuvre de stratégies 

nationales successives de lutte contre la corruption, en plus du renforcement des capacités des unités d’enquête anticorruption 

telles que l’Unité de lutte contre la corruption (ULCC) et l’Unité centrale de renseignements financiers (UCREF) ou encore 

les administrations douanières et de gestion des frontières. 

Toutefois, ces approches ne sont pas toujours applicables dans tous les contextes. Les bons offices du chef de mission 

doivent s’appuyer sur des informations et des analyses permettant d’identifier les principaux interlocuteurs, y compris les 

partisans et les détracteurs potentiels. Cela est particulièrement important et doit être géré avec délicatesse lorsque des 

personnalités politiques nationales sont soupçonnées ou impliquées dans la criminalité organisée, comme cela a été le cas 

avec les récentes administrations en Haïti.

Si des sanctions ont été imposées à un pays, le chef de mission pourrait jouer un rôle important en informant et en mobilisant 

les dirigeants nationaux sur cette question. Il peut être essentiel de souligner auprès de ces dirigeants l’importance d’une 

gestion transparente, responsable et efficace des fonds publics. Si un acteur externe tel que l’ONU est perçu comme présent 

et attentif, cela pourrait avoir un impact sur les dynamiques criminelles nationales, incitant les acteurs politiques liés aux 

réseaux criminels à réduire leur implication ou, à tout le moins, à adopter un rôle moins visible.

De même, le chef de mission peut jouer un rôle en matière de plaidoyer sur la scène internationale. La reconnaissance de 

l’importance des dynamiques de la criminalité organisée par la Représentante spéciale du Secrétaire général, Mme La Lime, 

et sa volonté de les mettre en évidence dans les rapports de la mission ont joué un rôle essentiel dans la reconnaissance 

croissante des dynamiques de la criminalité organisée en Haïti et dans la visibilité des résolutions du Conseil de sécurité. Cela 

a ainsi permis aux acteurs internationaux de prendre conscience de l’insuffisance des efforts précédents et de la nécessité 

de lutter contre les économies illicites en Haïti. 

Les opérations de paix de l’ONU sont également fréquemment sollicitées pour soutenir d’autres acteurs des Nations Unies 

qui travaillent en dehors du pays afin de contribuer à lutter contre la criminalité organisée, en particulier les groupes d’experts, 

les rapporteurs spéciaux et les agences des Nations Unies non-résidentes. Le rôle de la mission dans ce soutien aux acteurs 

non-résidents est finalement mutuellement bénéfique et, idéalement, peut même contribuer à une réponse plus coordonnée 

et plus holistique des Nations Unies.

La coordination entre plusieurs agences menant des initiatives complémentaires pourrait contribuer à une action plus globale 

et plus efficace contre la criminalité, bien que l’intégration se soit heurtée à des difficultés dans de nombreux contextes174. À 

l’instar de l’action menée avec succès par le BINUH pour associer l’ONUDC aux efforts en Haïti, le rôle de coordination de 

la mission peut contribuer à réunir les acteurs pertinents dans des configurations adaptées, afin de soutenir des stratégies et 

les institutions nationales dans la lutte contre la criminalité organisée, même si leur présence ne se traduit pas nécessairement 

par un impact concret.

S’attaquer aux causes profondes
Les opérations de paix des Nations Unies ont été chargées de mener de nombreuses activités visant à s’attaquer directement 

ou indirectement aux causes profondes des économies illicites. Si bon nombre de ces activités consistent à s’intéresser 

aux dynamiques de sécurité, les efforts déployés dans ces domaines peuvent également contribuer à renforcer l’État et à 

limiter l’espace opérationnel dont disposent les groupes criminels organisés. Par exemple, les programmes visant à renforcer 

le pouvoir judiciaire et à accroître son indépendance peuvent améliorer la capacité, les moyens et la volonté des autorités 

judiciaires d’engager des poursuites politiquement sensibles pour des infractions liées à la criminalité transnationale organisée. 

Idéalement, toutefois, les activités spécifiques relevant du mandat devraient être harmonisées et menées dans le cadre d’un 

effort intégré visant à soutenir l’État et les institutions clés.
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Justice et État de droit
Au cours des dernières décennies, l’ONU a mené diverses initiatives visant à soutenir l’accès à la justice pour les 

victimes de conflits, de violences et de la criminalité. Dans les pays où l’État de droit est fragile, les opérations de 

paix des Nations Unies ont mis en œuvre divers programmes destinés à renforcer les systèmes judiciaires et l’accès 

à la justice. Ceux-ci vont de la formation, du mentorat et du renforcement des capacités à la fourniture d’un appui 

technique, en passant par des initiatives visant à construire ou à rénover des tribunaux et des prisons – autant d’actions 

qui ont été déployées en Haïti à différents moments.

Certaines initiatives dans d’autres contextes internationaux sont allées au-delà de ces efforts techniques. Par 

exemple, la Commission internationale contre l’impunité au Guatemala a été créée à la demande du gouvernement 

guatémaltèque et a été active pendant 12 ans à partir de 2007. Elle a mené des dizaines de poursuites contre des 

hauts fonctionnaires, notamment d’anciens présidents, ministres et représentants du Congrès175. Cependant, son 

modèle comporte des risques. La commission a finalement été dissoute en raison de l’effondrement du soutien dont 

elle bénéficiait au sein du gouvernement guatémaltèque. Lorsqu’elle s’est éteinte et que les membres du personnel 

international ont quitté le pays, les membres du personnel national ont été pris pour cible en raison de leur travail et 

certains ont été emprisonnés176. 

D’autres modèles ont été envisagés pour faire face aux risques liés à la conduite d’enquêtes et de poursuites judiciaires 

dans certains pays. Une combinaison de tribunaux spéciaux et extraterritoriaux a ainsi été proposée pour la Somalie 

afin de juger les pirates somaliens dans un environnement plus sécurisé, en dehors de Mogadiscio177. Ce modèle aurait 

permis de créer deux tribunaux indépendants dans les provinces semi-autonomes somaliennes du Somaliland et du 

Puntland, uniquement pour traiter les affaires de piraterie. Un troisième tribunal extraterritorial aurait été créé dans 

la région pour traiter les affaires provenant des environs de Mogadiscio, mais il aurait employé des juges somaliens 

pour mener les procès en somali, conformément à la législation somalienne178. Cependant, les autorités somaliennes, 

y compris le gouvernement fédéral de transition et les gouvernements régionaux, se sont opposées à cette idée, qui 

n’a jamais été mise en œuvre179.

Jusqu’à présent, en Haïti, les efforts se sont concentrés sur le renforcement du système tel qu’il est  : aidant à 

sélectionner les juges, formant des avocats, des greffiers et des magistrats, accélérant le traitement des affaires 

dans la chaîne pénale et reconstruisant ou rénovant les palais de justice, par exemple. Cependant, il pourrait être 

temps d’envisager une modalité judiciaire spéciale, hybride ou même extraterritoriale pour Haïti, compte tenu de 

l’effondrement quasi total du système judiciaire et de la prise de contrôle de nombreux locaux judiciaires par les gangs. 

Cela permettrait de poursuivre des cibles de grande valeur devant des tribunaux situés en dehors de Port-au-Prince, 

peut-être au Cap-Haïtien ou aux Cayes, voire dans un pays voisin. S’il serait difficile et coûteux de déplacer l’ensemble 

du système judiciaire hors de la capitale, la possibilité de pouvoir juger en toute sécurité des accusés de premier plan, en 

protégeant autant que possible les acteurs judiciaires des pressions politiques et sécuritaires propres à Port-au-Prince, 

contribuerait à lutter contre le fléau de l’impunité en Haïti.

Bien que cela dépasse le cadre du présent rapport, il convient de souligner que le renforcement du système judiciaire 

haïtien devrait également s’accompagner d’une amélioration du système pénitentiaire pour prendre en charge les 

prévenus et les condamnés (82 % des détenus en Haïti sont des prévenus en attente de jugement)180. 

Appui-conseil policier
La présence policière des Nations Unies prend deux formes : le déploiement d’unités de police constituées, mandatées 

pour participer à des opérations telles que celles de la MINUSTAH et de la MINUJUSTH, et l’appui-conseil de la Police 

ONU, assuré soit par des policiers en uniforme détachés individuellement par les forces de police nationales, soit par 

des conseillers civils ayant une expérience dans le domaine policier.



35

Comme en Haïti, l’engagement des experts de police des Nations Unies ailleurs dans le monde a généralement consisté 

à fournir un appui technique, un mentorat, une formation et un renforcement des capacités à leurs homologues de la 

police nationale. L’appui technique fourni en Haïti et dans d’autres pays a notamment porté sur le renforcement des 

capacités en matière de planification stratégique, de vérification des antécédents et de ressources humaines, ainsi que 

sur la gestion des frontières, la lutte contre les enlèvements, le trafic de drogue. Cet appui a également concerné la lutte 

contre la grande criminalité organisée de manière plus générale, y compris la création d’équipes spécialisées au sein de la 

Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République centrafricaine (MINUSCA), de 

la Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo (MONUSCO) 

et de la MINUSMA181. Afin de soutenir ce travail sur les crimes graves, une petite équipe dédiée a été créée en 2015 au 

sein de la Division de la police au siège des Nations Unies, mais elle a été fortement affectée par les récentes difficultés 

budgétaires et ne représente actuellement qu’une partie du portefeuille d’un seul membre du personnel182. 

Toutefois, mettre l’accent sur la formation et le renforcement des capacités peut s’avérer insuffisant pour répondre 

aux exigences plus dynamiques et plus complexes de la lutte contre les économies illicites183. Mobiliser la volonté 

politique par l’engagement des partenaires internationaux, de la société civile et des principales parties prenantes 

peut contribuer à concrétiser l’application au-delà de la salle de formation. La colocalisation, le mentorat et le conseil 

sur site sont essentiels pour garantir que les compétences acquises lors de la formation soient mises en pratique, 

comme l’ont constaté de nombreux membres de la Police des Nations Unies en Haïti avant que les récents problèmes 

de sécurité ne limitent l’accès au pays. 

L’un des défis spécifiques aux opérations de maintien de la paix des Nations Unies en matière de lutte contre la 

criminalité transnationale organisée est la division entre les composantes policières et militaires de l’ONU. À moins 

qu’elle ne soit spécifiquement mentionnée dans le mandat comme facteur de conflit, élément perturbateur ou aspect 

de la protection des civils, la criminalité organisée est considérée comme relevant du domaine de la police. En l’absence 

d’un mandat global, l’armée concentre ses efforts sur la lutte contre les groupes lourdement armés, tandis que les 

civils s’occupent des aspects politiques du mandat184. Cette segmentation des différents aspects de la réponse peut 

entraver les efforts visant à créer une approche holistique. 

En outre, il existe des différences philosophiques plus fondamentales entre l’armée et la police. Les règles des Nations 

Unies en matière de renseignement dans le cadre des opérations de maintien de la paix, qui sont principalement, 

mais pas exclusivement, mises en œuvre par les contingents militaires de l’ONU, ne permettent pas de rémunérer les 

sources, alors que le paiement pour obtenir des informations est un outil standard dans le domaine du renseignement 

criminel185. En partie en raison de la nécessité de concilier des questions comme celles-ci, et en partie du fait de 

problèmes d’effectifs, la Police des Nations Unies a pris du retard par rapport à ses homologues militaires dans la 

codification et la formalisation des approches en matière de renseignement. Cependant, un guide récemment publié 

par les Nations Unies sur les activités de police fondées sur le renseignement et le renseignement criminel de la Police 

de l’ONU devrait contribuer à clarifier ces processus et ces relations186.

Gestion des frontières
Plusieurs opérations de paix des Nations Unies ont été chargées de missions de gestion des frontières, comme par 

exemple la Mission des Nations Unies au Tchad et dans le nord de la République centrafricaine. En Haïti, la MINUSTAH 

a été mandatée à partir de 2007 pour aider le gouvernement haïtien à gérer les frontières, en effectuant des patrouilles 

pour aider la PNH à assurer la sécurité des frontières. La MINUSTAH a collaboré avec le gouvernement haïtien pour 

mettre en place une Commission technique des frontières, qu’elle a soutenue dans l’élaboration et la mise en œuvre 

d’une stratégie intégrée de gestion des frontières axée sur le renforcement du contrôle des frontières, l’augmentation 

des recettes fiscales et la réduction de la traite des personnes et d’autres formes de trafic. La Police des Nations Unies 

a été déployée aux côtés de la PNH à tous les points de passage terrestres et dans les aéroports à partir de décembre 
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2007. Elle a également dispensé une formation et un renforcement des capacités aux agents frontaliers haïtiens, 

notamment dans les domaines de l’immigration, des douanes et des forces de sécurité187. Des efforts similaires ont 

été déployés dans le cadre des opérations de paix des Nations Unies au Cambodge et en Slavonie orientale.

Certaines opérations de paix des Nations Unies ont également mis en œuvre des initiatives de gestion des frontières 

qui englobent les frontières maritimes, ce qui est essentiel compte tenu du rôle des voies de transport maritime 

dans le trafic international. Ainsi, à la fin de l’année 2009, 16 patrouilleurs uruguayens basés dans six ports haïtiens 

patrouillaient l’ensemble du littoral haïtien. Dans le cadre du soutien apporté par la MINUSTAH aux garde-côtes 

haïtiens, la mission a également construit des rampes de mise à l’eau, des casernes et des héliports188. Les missions 

des Nations Unies au Liban et au Burundi ont également comporté un volet de patrouille maritime. Depuis son 

déploiement en 2006, la Force maritime de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban a intercepté et contrôlé 

plus de 100 000 navires189.

Soutien aux sanctions et aux embargos
Les opérations de paix de l’ONU sont depuis longtemps mandatées pour soutenir les régimes de sanctions du Conseil 

de sécurité et les groupes d’experts chargés d’informer les comités des sanctions du Conseil de sécurité, bien que 

le premier régime de sanctions axé sur les questions de criminalité organisée ne remonte qu’à 2017, au Mali190. En 

Haïti, le Conseil de sécurité a demandé au BINUH de faciliter le travail du groupe d’experts soutenant le Comité des 

sanctions créé par la résolution 2653 (2022), qui comprend l’autorisation de sanctions à l’encontre de personnes et 

d’entités liées au trafic illicite et à la criminalité organisée191.

Le soutien aux groupes d’experts se divise souvent en deux catégories : le soutien logistique et le partage d’informa-

tions. Les opérations de paix des Nations Unies fournissent ou facilitent souvent le transport terrestre et/ou aérien et 

offrent des escortes de sécurité et un hébergement dans leurs locaux, selon les besoins. Ce soutien doit être fourni 

dans la limite des ressources disponibles de la mission et conformément aux processus et aux calendriers établis, mais 

le soutien logistique des missions a rarement été un sujet de préoccupation pour les groupes d’experts. En Haïti, le 

BINUH a facilité les déplacements des experts du groupe à Port-au-Prince, notamment en utilisant des véhicules 

blindés, et dans tout le pays. La mission a également facilité les premières réunions avec les principaux interlocuteurs 

lors de la création du groupe d’experts, bien que celui-ci soit désormais largement autonome à cet égard.

Les groupes d’experts s’appuient également sur la mission pour obtenir des informations qui les aident à établir leurs 

rapports. Dans des contextes tels que la République démocratique du Congo (RDC) ou la République centrafricaine 

(RCA), ou même en Haïti, l’opération de paix est souvent l’une des meilleures sources d’information, et le Conseil de 

sécurité impose généralement le partage d’informations entre les missions et les experts. Toutefois, cette coopération 

peut varier en fonction du niveau de connaissance du mandat du groupe par chaque membre du personnel. En outre, 

les niveaux de coopération institutionnelle peuvent varier, en particulier si la mission a contesté les informations 

publiées dans un rapport du groupe d’experts192.

Même lorsque le partage d’informations entre la mission et le groupe d’experts est solide, les opérations de paix des 

Nations Unies (y compris le BINUH) se sont rarement engagées de manière stratégique auprès du comité des sanctions 

concerné. Il arrive parfois qu’une mission mène des actions de plaidoyer en coulisses ou diffuse des messages publics 

sur l’importance d’une cible spécifique des sanctions. Cependant, l’impact politique potentiel des sanctions est réduit 

en l’absence d’une approche plus coordonnée ou stratégique à l’égard des cibles potentielles des sanctions193. De plus, 

ces dernières années, les tensions croissantes au sein du Conseil de sécurité ont pesé sur l’utilisation des sanctions 

comme outil194, notamment en limitant la mesure dans laquelle les comités des sanctions sont disposés à en imposer. 

Comme indiqué précédemment, dans le cas d’Haïti, seules six personnes ont été sanctionnées, dont cinq sont des 

chefs de gangs. Une meilleure coordination pourrait augmenter les chances que des sanctions soient imposées, en 

plus d’accroître leur impact.
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Plusieurs opérations de paix, notamment au Cambodge, en RDC et en Côte d’Ivoire, ont également joué divers rôles 

dans le suivi et l’application des sanctions internationales et des régimes d’embargo sur les armes. Par exemple, 

l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire a créé en 2004 dans le pays une cellule d’embargo chargée de 

former, de soutenir et de coordonner les équipes d’inspection de l’embargo de l’ONU, composées de policiers et 

d’observateurs militaires des Nations Unies. Le rôle de l’équipe s’est élargi en 2008, lorsqu’elle a été chargée, en tant 

que Cellule intégrée d’embargo, d’inspecter les installations militaires à l’appui de l’embargo sur les armes, de surveiller 

la production et le commerce des diamants et d’apporter son soutien à l’administration douanière ivoirienne. Une 

équipe d’intervention rapide en matière d’embargo, composée de trois personnes, a été créée pour réagir rapidement 

aux éventuelles violations de l’embargo à l’aéroport et au port d’Abidjan195.

En février 2025, le Secrétaire général a également proposé d’élargir le mandat du BINUH afin d’y inclure une Unité 

intégrée d’appui aux sanctions des Nations Unies, chargée de promouvoir la connaissance du régime de sanctions 

du Conseil de sécurité et d’aider à renforcer les capacités techniques des autorités haïtiennes en matière de mise en 

œuvre de ces sanctions. Toutefois, le Conseil de sécurité n’a pas encore donné suite à cette recommandation.

Soutien à l’autorité de l’État
L’extension de l’autorité de l’État aux zones contrôlées par des groupes armés, y compris des groupes criminels, est 

une étape importante pour lutter contre les dynamiques qui permettent aux groupes armés de prospérer dans un 

environnement où le contrôle de l’État est faible. 

Un nombre important d’opérations de paix des Nations Unies menées dans les années 2000 et 2010 ont reçu pour 

mandat d’aider à soutenir le rétablissement, l’extension ou l’expansion de l’autorité de l’État, notamment les missions 

en Haïti, en Afghanistan, en République démocratique du Congo, en Éthiopie, en République centrafricaine, au Libéria 

et au Soudan du Sud. Dans le cadre de ces mandats, les missions ont mené toute une série d’activités liées à la lutte 

contre la criminalité transnationale organisée, notamment le renforcement des capacités des fonctionnaires locaux, 

le développement des routes et d’autres infrastructures locales, et la mise en œuvre de réformes du secteur de la 

sécurité, en plus des activités policières et judiciaires évoquées plus haut. 

L’ampleur du mandat de restauration et d’extension de l’autorité de l’État a fourni, et pourrait encore fournir, un 

espace considérable aux missions pour élaborer des approches de lutte contre les groupes criminels organisés afin de 

soutenir un État hôte plus fort. Toutefois, l’imbrication entre les réseaux criminels organisés et les gouvernements limite 

l’utilité potentielle de ce mandat en tant qu’outil permettant aux missions de lutter contre la criminalité transnationale 

organisée. Si l’État lui-même ne souhaite pas que son autorité soit étendue ou soutenue, il est difficile d’imaginer 

comment une opération de paix des Nations Unies pourrait le faire changer d’avis.

L’extension de l’autorité de l’État n’est pas le seul mandat du Conseil de sécurité visant à soutenir l’autorité de 

l’État en s’attaquant aux facteurs de violence et de criminalité. Par exemple, les efforts de réduction de la violence 

communautaire peuvent compléter les activités visant à restaurer et à étendre l’autorité de l’État. Les efforts de RVC 

ont été associés à la promotion de la cohésion sociale et de la fierté communautaire. Ils apportent également des 

avantages tangibles, bien que à court terme, aux individus et aux communautés sous la forme de travaux rémunérés 

et de projets d’infrastructures, créant ainsi un espace temporaire permettant au gouvernement et à d’autres acteurs 

d’intervenir avec des initiatives de développement et de résilience communautaire à moyen et long terme.

Cependant, si les opérations de paix ont été chargées de soutenir l’autorité de l’État par divers moyens, très peu d’entre 

elles ont été directement chargées de s’attaquer aux causes profondes des conflits, y compris l’économie politique 

des conflits. À titre d’exception, le mandat de la MINUSCA, qui consiste à « soutenir l’extension de l’autorité de l’État, 

le déploiement des forces de sécurité et la préservation de l’intégrité territoriale », fait référence au soutien apporté 

par la MINUSCA au gouvernement de la RCA, à l’équipe de pays des Nations Unies et aux institutions financières 

internationales dans la lutte contre le commerce illicite des ressources naturelles196.
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À cette fin, le Groupe d’experts chargé des sanctions en RCA a recommandé la création, au sein de la mission, d’un poste 

d’expert ou de point focal dédié aux ressources naturelles197. Dans cette perspective, la MINUSCA a recruté en 2017 un 

consultant à court terme spécialisé dans les ressources naturelles et l’exploitation minière. Cependant, ce contrat n’a pas été 

renouvelé et la MINUSCA n’a, à ce jour, toujours pas créé de poste permanent de point focal pour les ressources naturelles. 

Selon certaines sources, la mission aurait renoncé à mettre en œuvre ce mandat en raison de la sensibilité de cette question 

pour le gouvernement centrafricain198. 

La MONUSCO est allée plus loin que la MINUSCA dans la mise en œuvre de son mandat de lutte contre le trafic des 

ressources naturelles. L’engagement solide des États membres a permis à la mission, qui compte 18 000 personnes, d’obtenir 

un membre du personnel, prêté par l’institut géologique national d’un État membre, pour se consacrer aux dynamiques 

des ressources naturelles. Cependant, les difficultés de financement ont retardé l’extension de cette capacité vers une 

unité plus importante, composée de plusieurs personnes. Une récente cartographie des capacités du système des Nations 

Unies en RDC a révélé que l’ensemble du système, qui déploie environ 3 500 membres du personnel, ne disposait que 

d’un demi-équivalent temps plein se consacrant à la corruption, et d’un autre membre travaillant à temps partiel sur les 

questions foncières199.

À partir de 2010, le Conseil de sécurité a chargé la MINUSTAH d’aider le gouvernement haïtien à lutter contre la criminalité 

organisée et le trafic de drogue200. Le Conseil de sécurité a maintenu ce mandat sous diverses formes jusqu’à la fin de la 

mission, et les rapports de la mission indiquent que ses efforts de mise en œuvre dans ce domaine se sont concentrés 

sur la formation, le conseil et le soutien opérationnel à la police201. En 2022, le Conseil de sécurité a demandé au BINUH 

« de collaborer avec l’ONUDC et d’autres organismes compétents des Nations Unies afin d’aider les autorités haïtiennes à 

lutter contre les flux financiers illicites »202. Et en 2023, il a également chargé le BINUH, « en étroite coopération avec les 

agences compétentes des Nations Unies, les organisations régionales, les organisations sous-régionales et les institutions 

financières internationales, […] d’étudier les options permettant de renforcer le secteur de la justice pénale haïtien afin de 

lutter contre l’impunité »203. Cependant, en raison du manque de personnel dédié, la mission n’a pu mettre en œuvre ces 

mandats qu’à minima.

Engagement direct avec les groupes criminels organisés
La ligne d’action la plus solide et la plus exigeante contre les groupes criminels organisés est l’engagement direct. Celui-ci 

peut prendre la forme d’un dialogue avec les groupes criminels, mais il a également pris la forme d’une réponse cinétique 

visant à les affronter physiquement, à entraver leurs activités et à affaiblir leurs capacités.

Un membre armé d’un gang à Port-
au-Prince, Haïti, février 2024. Un 
engagement direct avec les groupes 
armés haïtiens pourrait contribuer à 
freiner leurs activités et à affaiblir leurs 
capacités. © Giles Clarke/Getty Images
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Dialoguer avec les groupes criminels armés
L’engagement avec les acteurs criminels armés ne doit pas être considéré comme un premier choix, même si le dialogue 

avec les groupes armés est un élément central de la recherche et de l’instauration de la paix, ainsi que du respect des 

accords de paix204. L’ONU a joué un rôle important en tant que médiateur et facilitateur tiers dans des dizaines de 

situations politiques. Les hauts responsables de l’ONU ont spécifiquement « réaffirmé le principe selon lequel l’ONU 

a la prérogative de dialoguer avec les groupes armés non étatiques (GANE) à des fins politiques, si cela est nécessaire 

et approprié dans un contexte donné, et que ce dialogue ne légitime en aucun cas les GANE »205. 

La question de savoir s’il convient d’engager un dialogue avec les acteurs armés, à quel moment et de quelle manière, 

est délicate et, selon l’ONU, « doit être déterminée au cas par cas, sur la base d’une analyse des cadres juridiques, 

d’une analyse du conflit et des parties prenantes, d’une analyse conflit-développement menée par GNUD [Groupe 

des Nations Unies pour le développement] et de consultations appropriées entre les entités concernées du système 

des Nations Unies »206. Si un groupe a principalement des motivations criminelles, cela est considéré comme un 

indicateur négatif pour l’engagement, étant donné que le groupe « peut ne pas être intéressé par un engagement ou 

un règlement politique »207. Toutefois, l’engagement n’est jamais exclu et est plutôt laissé à l’appréciation des hauts 

fonctionnaires des Nations Unies sur le terrain208.

Un débat est actuellement en cours en Haïti sur l’opportunité d’engager un dialogue avec les gangs. La plupart des 

Haïtiens s’y opposent, arguant que des négociations légitimeraient les groupes criminels. Dans le même temps, les 

chefs de gangs se sont montrés plus actifs politiquement209, et des discussions seraient en cours en coulisses entre 

certains acteurs politiques et certains dirigeants de Viv Ansanm au sujet d’un éventuel remplacement du Conseil 

présidentiel de transition210.

Par ailleurs, il existe des cas où le dialogue avec des groupes criminels armés a permis d’améliorer la sécurité. Par 

exemple, dans les années 2000, le gouvernement jamaïcain a facilité une initiative de paix visant à mettre fin aux 

combats entre gangs rivaux dans la région de Mountain View, à l’extérieur de Kingston, ce qui a permis de rétablir 

un calme relatif pendant plusieurs années avant que la violence ne reprenne211. Le dialogue peut s’inscrire dans une 

stratégie visant à inciter les groupes criminels à s’engager dans des voies plus légitimes212. En outre, les praticiens 

soulignent l’intérêt des négociations au niveau local, en impliquant quartier par quartier afin de réduire la violence 

liée à la criminalité et d’encourager les défections au sein des groupes armés213. Les opérations de paix des Nations 

Unies sont particulièrement bien placées pour soutenir les Haïtiens dans ce type de dialogue, si l’occasion se présente.

Opérations cinétiques contre les organisations criminelles
Le Conseil de sécurité donne aux opérations de maintien de la paix des Nations Unies le mandat d’utiliser la force 

en cas de légitime défense et pour défendre leur mandat214. Par exemple, la MINUSTAH a été chargée « d’aider au 

rétablissement et au maintien de l’État de droit, de la sécurité publique et de l’ordre public en Haïti », ainsi que de 

protéger le personnel et les installations des Nations Unies et les civils menacés de violence physique imminente, dans 

la mesure de ses capacités et dans les zones où elle est déployée, sans préjudice des responsabilités du gouvernement 

de transition et des autorités policières215. 

Pour mettre en œuvre ces mandats, comme indiqué ci-dessus, les unités militaires et policières de la MINUSTAH ont 

adopté des tactiques musclées contre les gangs de Cité Soleil dans le cadre de l’opération Bagdad en 2006-2007. Ces 

opérations ont permis de réduire l’activité des gangs, créant ainsi une fenêtre d’opportunité potentielle pour renforcer 

l’État, en particulier la PNH, et de rétablir sa présence dans les zones anciennement dominées par les gangs. Cependant, 

les efforts déployés pour s’attaquer aux causes profondes de la situation ont été insuffisants. Sous la présidence de 

Martelly, différents gangs ont rapidement repris et étendu leur emprise au-delà des zones qu’ils occupaient auparavant, 

les efforts visant à consolider les acquis en matière de sécurité grâce à la RVC et à d’autres programmes ayant été 
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dépassés par la croissance des gangs. De plus, les troupes de la MINUSTAH ont été accusées de violations des droits 

humains, notamment de dommages collatéraux importants, au cours de ces opérations. 

Si le recours à la force est autorisé en vertu des principes des opérations de maintien de la paix des Nations Unies 216, le 

fait de mener directement des opérations visant à combattre ou à neutraliser les groupes criminels organisés peut créer 

des défis à plus long terme. Les opérations offensives mettent ces principes sous tension, voire les sapent. Le recours 

à la force contre un acteur peut nuire au consentement des différentes parties à un conflit ou entamer la perception 

d’impartialité de la mission, compromettant ainsi son avantage comparatif unique dans une situation de conflit ou de 

violence. Par conséquent, l’engagement opérationnel direct dans des environnements de criminalité organisée n’est pas 

considéré comme une pratique courante.

Limites de la boîte à outils
Compte tenu de la croissance de la criminalité organisée à l’échelle mondiale, l’ONU est de plus en plus sollicitée pour 

lutter contre l’impact des conflits liés au trafic et aux flux financiers illicites. Cependant, l’ONU en général, et en particulier 

ses opérations de paix, n’ont pas été conçues pour lutter contre la criminalité transnationale organisée. L’ONU a fait ses 

preuves en matière de collaboration avec des acteurs dont la motivation première est politique et dont l’implication dans 

des conflits ou des activités violentes vise à atteindre des objectifs politiques. Les opérations de paix des Nations Unies 

ont du mal à dialoguer avec des acteurs qui ne cherchent pas à négocier de bonne foi ou dont la motivation principale 

est financière. Néanmoins, les Nations Unies peuvent s’adapter. Les opérations de paix ont appris à prendre en compte 

les motivations financières, sachant que celles-ci vont souvent de pair avec des motivations politiques, comme l’illustre 

le débat « cupidité versus ressentiment » qui traverse depuis des années les études sur les conflits217. 

En outre, la nature transfrontalière de la criminalité transnationale organisée représente un défi pour le modèle des 

opérations de paix des Nations Unies axé sur les États, dont les mandats s’arrêtent généralement à la frontière du pays 

hôte. Par exemple, bien que les dynamiques régionales aient un impact majeur sur la situation dans l’est de la RDC, le 

mandat de la MONUSCO s’arrête à la frontière du pays. Pour recueillir des informations ou collaborer avec d’autres pays 

de la région, la MONUSCO dépend de la bonne volonté de l’envoyé spécial des Nations Unies pour les Grands Lacs, 

une relation qui n’a pas toujours été facile218.

Compte tenu de la charge de travail considérable qui pèse sur de nombreux membres du personnel des Nations Unies, 

du cloisonnement des ressources d’appui dans les divisions régionales du siège des Nations Unies219 et du manque 

d’incitation à regarder au-delà d’un mandat étroit, il est difficile de convaincre les missions des Nations Unies de mener 

une analyse des dynamiques régionales. Pour y parvenir, il faut souvent un leadership interne, par exemple un chef de 

JMAC disposé à intégrer les dynamiques transfrontalières dans des analyses plus larges. Certains bureaux spécifiques 

de la Mission de vérification des Nations Unies en Colombie (UNVMC), basés dans les régions frontalières du pays, ont 

par exemple régulièrement analysé les dynamiques criminelles transfrontalières dans leurs rapports hebdomadaires220.

De plus, les opérations de paix des Nations Unies dépendent du consentement de l’État hôte, considéré comme une 

condition préalable à l’obtention d’un mandat du Conseil de sécurité pour les déployer. Les groupes criminels organisés 

ont souvent des liens avec les gouvernements locaux ou nationaux, voire y sont intégrés. Tenter de lutter contre la 

criminalité transnationale organisée ou les dynamiques criminelles telles que la corruption peut donc menacer les 

structures de pouvoir locales. Le départ forcé de l’ancien Représentant spécial du Secrétaire général de la MINUJUSTH 

illustre les risques que représente la remise en cause de ces structures. Si la menace est jugée suffisamment forte, ou si 

le soutien national aux efforts de lutte contre la criminalité organisée n’est pas suffisamment solide, alors ces initiatives 

pourraient compromettre le soutien continu du gouvernement hôte. Les missions peuvent également être confrontées 

à des campagnes de désinformation et de mésinformation alimentées par ceux qui ont tout à perdre des efforts de lutte 

contre la criminalité organisée, et ces campagnes peuvent avoir un impact sur la légitimité de la mission aux niveaux 

local, national ou même international.
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Dans ce contexte, les opérations de paix des Nations Unies doivent remplir un certain nombre de conditions préalables 

pour avoir une chance d’être efficaces. Premièrement, de nombreuses études ont souligné l’importance de mandats 

clairs et hiérarchisés pour le succès des opérations de paix de l’ONU. Un mandat explicitement axé sur la lutte contre la 

criminalité organisée ou contre des activités criminelles organisées spécifiques est essentiel à plusieurs égards. Il constitue 

une instruction claire donnée à la mission d’assumer une tâche particulière. En l’absence d’un tel mandat, une opération de 

paix des Nations Unies est peu susceptible de s’engager dans une tâche, voire, selon certains points de vue, serait incapable 

de le faire. Même lorsque la lutte contre les dynamiques de la criminalité organisée peut être considérée comme relevant 

d’un mandat d’opération de paix existant – par exemple la création d’un environnement stable et sûr, ou le rétablissement 

et l’extension de l’autorité de l’État - une mise en œuvre effective exige que la mission puisse définir clairement la nature 

de la tâche qui lui incombe, ainsi que les options disponibles pour son exécution, avant toute autre action ultérieure.

Outre le fait de disposer de l’expertise adéquate dans le cadre de mandats appropriés, les approches techniques visant 

à lutter contre la criminalité organisée ne suffisent pas à elles seules. Elles doivent être considérées comme un élément 

central d’une approche politique globale mise en œuvre aux niveaux national, régional et international, et bénéficier de 

la volonté politique et des ressources nécessaires à leur mise en application221. Les efforts déployés pour lutter contre 

les dynamiques de la criminalité organisée, en particulier les dynamiques régionales ou transnationales, ont rarement 

été systématiques. Par exemple, en Haïti, le BINUH, l’ONUDC, le Groupe d’experts et la FRG collaborent tous entre 

eux, mais pas de manière unifiée, cohérente ou structurée. Les efforts déployés par l’ensemble du système des Nations 

Unies et les institutions financières internationales devraient être coordonnés et alignés, dans la mesure du possible, sur 

les capacités et les efforts des donateurs internationaux, ainsi que sur la stratégie et les priorités du pays hôte. 

Cependant, la réticence croissante du Conseil de sécurité à déployer des missions multidimensionnelles, qu’il s’agisse 

d’opérations de maintien de la paix ou de missions politiques spéciales des Nations Unies, pose problème alors qu’une 

lutte efficace contre la criminalité transnationale organisée nécessite une réponse globale.

Les missions politiques spéciales sont également confrontées à des difficultés particulières lorsqu’elles mettent en 

œuvre des mandats destinés à lutter contre différents aspects de la criminalité organisée. À quelques exceptions 

près, les MPS sont des opérations de paix non armées, ce qui les rend vulnérables aux menaces sécuritaires dans des 

environnements instables et, par conséquent, les expose à des pressions visant à éviter ou à interrompre les actions 

susceptibles de perturber les relations entre l’État hôte et la mission. L’absence de composantes militaires ou policières 

limite également leur marge de manœuvre, en réduisant leur capacité de pression ou les leviers dont elles disposent face 

à des gouvernements hôtes réticents à prendre des mesures politiquement sensibles contre la criminalité organisée. 

Toutefois, le Conseil de sécurité a mandaté plusieurs MPS, pour qu’elles soient déployées avec des unités de garde, 

notamment la Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Irak après 2004, le Bureau intégré des Nations Unies pour 

la consolidation de la paix en République centrafricaine, la Mission d’appui des Nations Unies en Libye (MANUL) et la 

Mission d’assistance transitoire des Nations Unies en Somalie (MANUTSOM). Il a également autorisé des MPS à disposer 

de capacités d’observation militaire légèrement armées, comme dans le cas du Bureau des Nations Unies au Timor-Leste, 

du Bureau intégré des Nations Unies en Sierra Leone et de l’UNVMC en Colombie222. Des options existent donc pour 

atténuer cette vulnérabilité et gagneraient à être envisagées plus systématiquement.

Enfin, les opérations de paix doivent également mettre en place et faire respecter des mesures strictes pour empêcher 

toute implication du personnel dans des systèmes de criminalité organisée. En République centrafricaine, par exemple, 

des casques bleus de l’ONU ont été impliqués dans le trafic d’or, de diamants et de drogues vers l’Europe, en lien avec 

des réseaux criminels internationaux223. Les opérations de paix doivent également veiller à ne pas alimenter, même 

indirectement, les réseaux criminels organisés dans le cadre de leur engagement sur le terrain, notamment par leurs 

pratiques d’approvisionnement et de logistique224. Compte tenu des répercussions tant réputationnelles qu’opération-

nelles qu’entraîne l’implication de personnels onusiens dans des activités criminelles, l’ONU doit réfléchir aux moyens 

de surveiller ces risques et d’y répondre, tout en maintenant les normes de conduite les plus élevées, notamment grâce 

à des dispositifs efficaces de gestion des risques225.
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CONCLUSION ET 
RECOMMANDATIONS

Tout au long de son histoire, Haïti a fait figure d’exception. Première république noire, elle 

demeure le seul exemple abouti de révolte d’esclaves au monde. Ce succès précoce l’a 

toutefois conduite à être reléguée aux marges du système international, contrainte de verser 

une indemnité colossale à la France pour sa liberté et exclue de l’ordre diplomatique et commercial 

international. Le pays a par ailleurs subi d’importantes ingérences et interventions extérieures, tout 

en devant lutter pour sortir de la dictature du régime Duvalier, père et fils, qui s’est prolongée durant 

plusieurs décennies.

À l’époque contemporaine, Haïti présente également des dynamiques qui préfigurent certaines évolu-

tions. Le pays est à l’avant-garde des tendances internationales actuelles, parmi lesquelles le recul des 

normes démocratiques, le recours croissant à la violence comme mode de gouvernance et l’expansion 

de la présence, de la visibilité et de l’influence des groupes armés non étatiques. Haïti représente 

également une vision de l’avenir potentiel de nombreuses régions périphériques du monde, alors que 

l’engagement et l’aide internationaux diminuent de façon spectaculaire, que les normes internationales 

perdent de leur puissance et que les institutions internationales sont attaquées, laissant les États les 

plus faibles se débrouiller seuls face à des défis politiques, économiques et sécuritaires croissants.

L’État haïtien semble de plus en plus en train de perdre la bataille face aux gangs. Ceux-ci ont acquis, 

de manière inédite, le contrôle des marchés licites et illicites du pays, de l’espace urbain de Port-

au-Prince et des départements voisins, et même de certains leviers politiques du pouvoir, comme 

l’opinion publique et le contrôle d’institutions étatiques physiques. Pourtant, Haïti n’est pas le seul 

pays à être confronté à la montée en puissance des groupes criminels organisés. Le monde connaît 

actuellement un boom de la criminalité transnationale organisée, une tendance qui pourrait être 

difficile à enrayer compte tenu de l’évolution de la dynamique géopolitique226. Les enseignements 

tirés de la situation en Haïti, ainsi que de l’engagement de l’ONU dans le pays, sont donc appelés à 

avoir une portée plus large dans les années à venir. L’avenir d’Haïti, mais aussi la crédibilité des États 

membres de l’ONU dans leur lutte contre la criminalité organisée, qui constitue une menace pour la 

paix et la sécurité internationales, sont en jeu si la situation dans le pays ne reçoit pas l’attention et 

les ressources qu’elle requiert. 
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Une nouvelle vision pour Haïti
Haïti est un test pour la capacité de la communauté internationale à lutter contre la criminalité organisée en tant que 

menace pour la paix et la stabilité. Les dynamiques de la criminalité organisée ont un impact significatif sur l’économie 

et la vie quotidienne en Haïti, mais elles affectent également l’ensemble de la région, y compris la sûreté, la sécurité 

et l’activité économique des pays voisins des Caraïbes, ainsi que des voisins latino-américains, des États-Unis et du 

Canada, qui doivent faire face aux effets collatéraux du trafic de drogue, d’armes et d’êtres humains.

Haïti se trouve actuellement dans une situation précaire, avec un gouvernement de transition fracturé et inefficace 

qui subit une pression croissante de la part des gangs, et qui semble incapable ou peu disposé à reprendre le contrôle 

des territoires dont se sont emparés les gangs, à lutter contre les dynamiques économiques transnationales et illicites 

et à exercer les fonctions de gouvernance de base. Les inquiétudes sont réelles quant à une possible détérioration 

supplémentaire de la situation, notamment en raison de la capacité des gangs à influencer et à affaiblir le gouvernement 

en recourant à la propagande sur les réseaux sociaux et à des menaces contre les institutions et les acteurs publics227. 

Les gangs pourraient ainsi continuer à se développer, à renforcer leurs capacités et à professionnaliser leur gestion, 

leur organisation et leurs structures, au point de se transformer en organisations ressemblant davantage à des cartels 

qu’aux baz du début des années 2000, exerçant des fonctions de gouvernance de facto de plus en plus affirmées en 

l’absence de l’État. La situation à Port-au-Prince pourrait continuer de se dégrader jusqu’à rappeler celle de Mogadiscio 

dans les années 1990 : une ville dépourvue de gouvernement fonctionnel et unifié, fragmentée selon des lignes 

factionnelles souvent meurtrières, et largement coupée de l’économie internationale, des systèmes bancaires et des 

réseaux de transport. 

Dans le même temps, le système des Nations Unies traverse, pour le moins, une période de changement et de repli, ce 

qui remet en question la nature fondamentale, l’ambition et l’utilité de l’organisation. Les opérations de paix des Nations 

Unies ne peuvent donc plus être considérées comme un point de départ pour l’engagement international, et encore 

moins comme une solution. Il convient d’envisager de nouvelles façons d’apporter un soutien aux pays en crise, comme 

des coalitions régionales ou ad hoc d’acteurs ou de prestataires de sécurité privée – mais ces acteurs ne doivent pas 

Des policiers kenyans arrivent à Port-au-Prince, en Haïti, en décembre 2025, dans le cadre du déploiement de plus de 230 policiers 
hautement spécialisés, suite à l’extension du mandat de la Force de répression des gangs. © Clarens Siffroy/AFP via Getty Images
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être considérés comme une panacée et risquent d’être confrontés à des défis similaires, voire plus importants, que 

ceux auxquels sont confrontées les missions de l’ONU en Haïti. Il est donc essentiel d’examiner les interventions 

précédentes de l’ONU et d’autres acteurs afin d’en tirer des enseignements pour ces nouveaux modèles. L’avenir 

d’Haïti dépend de la capacité de toutes les parties prenantes, y compris la communauté internationale et l’ONU, 

à lutter sérieusement contre la criminalité organisée, qui constitue une menace pour la paix et la sécurité.

Les points saillants
Pour rétablir l’ordre en Haïti, un certain nombre d’éléments sont nécessaires pour traiter les symptômes et les 

causes de la violence. Pour être efficace à long terme, une telle approche doit non seulement inclure des initiatives 

visant à améliorer la sécurité, mais aussi des stratégies tenant compte des dynamiques économiques et politiques. 

Bon nombre des exigences ci-dessous représentent des défis considérables. Compte tenu de l’ampleur de ces 

objectifs, il est peu probable qu’ils soient atteints immédiatement, mais ils n’en demeurent pas moins essentiels 

pour améliorer la situation dans le pays et renforcer l’efficacité à long terme de l’État haïtien. Les mesures suivantes 

devraient donc être prises dès maintenant en vue de ces objectifs, afin d’améliorer au fil du temps la situation : 

	■ Comprendre l’évolution de la dynamique des groupes criminels organisés : cela devrait inclure la capacité 

de collecter et d’analyser des renseignements sur les activités des gangs (y compris des renseignements 

d’origine humaine, satellitaire, électromagnétique et de sources ouvertes) en temps quasi réel afin de 

cartographier, de suivre et de préparer des réponses aux actions des gangs.
	■ Contrôle de l’ensemble des frontières : les capacités haïtiennes de surveillance des frontières et des douanes 

doivent être renforcées, professionnalisées et dotées de ressources adéquates afin de pouvoir faire face aux 

flux illicites potentiels de marchandises et de personnes le long de la frontière terrestre entre Haïti et la 

République dominicaine. En outre, le déploiement d’un volume approprié de moyens maritimes et de personnels 

capables d’assurer la surveillance, l’interception et la dissuasion des trafics illicites est essentiel pour réduire 

l’activité de la criminalité organisée. Compte tenu de la faiblesse actuelle des garde-côtes haïtiens, cet objectif 

nécessitera probablement le déploiement de moyens maritimes externes.
	■ Contrôle de l’espace aérien : le contrôle de l’espace aérien est essentiel pour l’observation et la collecte 

d’informations, la protection des actifs contre les attaques aériennes et la conduite d’opérations offensives, en 

plus de dissuader et d’intercepter le trafic illégal par voie aérienne. Bien que le déploiement récent de drones 

par des prestataires de sécurité privée pour le compte de la PNH ait légèrement renforcé le contrôle de la police 

sur l’espace aérien haïtien, celui-ci reste limité et a suscité des critiques concernant des questions de légalité et 

de respect des droits de l’homme. Le déploiement d’aéronefs à voilure fixe et à voilure tournante, en particulier 

d’hélicoptères d’attaque, contribuerait à étendre temporairement le contrôle dans ce domaine crucial.
	■ Protection des infrastructures critiques : une présence sécuritaire suffisante est nécessaire pour réduire la 

menace que représentent les groupes criminels organisés pour les infrastructures critiques, notamment les 

routes, les ports et les aéroports. Bien qu’essentiellement statique par nature, cette présence devrait disposer 

d’une certaine capacité d’engagement cinétique.
	■ Des institutions de sécurité plus efficaces : les efforts visant à renforcer la PNH et les forces armées haïtiennes 

naissantes doivent être poursuivis et intensifiés. Le nombre de promotions de policiers stagiaires devrait 

passer d’une à deux ou trois par an, en recourant aux formateurs de la PNH, mais en faisant aussi appel à des 

formateurs de police externes, et en utilisant des centres de formation situés dans des régions d’Haïti autres 

que Port-au-Prince.
	■ Des institutions gouvernementales plus efficaces et redevables : cela suppose le renforcement de l’efficacité 

des opérations douanières et une plus grande transparence fiscale.
	■ Renforcement de l’État de droit : il est essentiel d’avoir la capacité de poursuivre un certain nombre de cas 

emblématiques de crimes de masse et de crimes financiers, y compris en engageant des poursuites contre 

les soutiens des gangs.
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	■ Lutter contre le financement des gangs : des efforts devraient être déployés pour rompre les liens entre les politiciens, 

les élites économiques et les groupes criminels, notamment par le biais de sanctions. Les infrastructures haïtiennes 

de lutte contre le blanchiment d’argent devraient également être renforcées, notamment en améliorant la manière 

dont le système bancaire haïtien met en œuvre les sanctions, surveille et traite les flux financiers illicites potentiels.
	■ Accord entre les principaux groupes, y compris les élites, sur une voie politique commune : sans cet élément 

essentiel, il y aura toujours des fauteurs de troubles prêts à financer les gangs pour annihiler les efforts de stabilisation. 

Les élites politiques et économiques doivent être convaincues qu’elles ont d’avantage à gagner à l’ouverture de 

l’économie et du système politique haïtiens qu’à leur maintien en l’état. Les initiatives de dialogue intensif avec les 

acteurs des sphères politique, économique et de la société civile devraient se concentrer sur l’élaboration d’une vision 

commune de l’avenir d’Haïti. L’accent devrait être mis sur le moyen et le long terme, et non sur des solutions rapides, 

qui ne sont plus réalistes.
	■ Mesures visant à promouvoir la croissance économique et à renforcer la résilience des communautés : les compromis 

exigés des élites politiques et économiques devraient être conditionnés et encouragés par un ensemble cohérent de 

programmes d’investissement économique, de développement des entreprises et d’amélioration des infrastructures, 

destinés à renforcer la compétitivité et à accroître l’échelle des entreprises haïtiennes, petites et grandes, dans divers 

secteurs de l’économie, y compris l’agriculture. En outre, afin de tarir le vivier de recrutement des gangs et de renforcer 

la capacité des communautés à leur résister, celles-ci devraient bénéficier d’une assistance humanitaire, d’un appui 

à leurs moyens de subsistance, ainsi que de programmes de réduction de la violence. Ces actions devraient en outre 

inclure des initiatives visant à offrir aux jeunes de véritables possibilités d’emploi, d’éducation et de loisirs.

Voies possibles
Compte tenu des exigences susmentionnées, plusieurs options sont envisageables pour améliorer la situation en Haïti. 

Bien que le Conseil de sécurité ait récemment autorisé la création d’une nouvelle Force de répression des gangs (FRG), 

de plus grande envergure, ainsi que d’un Bureau d’appui des Nations Unies (UNSOH) appelé à opérer parallèlement au 

BINUH, de nombreuses questions subsistent quant à ces nouvelles entités. Ces interrogations concernent notamment 

la capacité de la FRG à disposer de ressources humaines et financières suffisantes, l’impact des contraintes budgétaires 

de l’ONU sur le plein fonctionnement de l’UNSOH, ainsi que la capacité de la FRG et de l’UNSOH, aux côtés du BINUH 

et de nombreux autres acteurs, à contribuer de manière efficace à des mesures d’amélioration de la situation en Haïti à 

moyen et long terme.

En conséquence, cette section dresse un panorama complet de l’éventail des options permettant de soutenir les efforts 

déployés par Haïti pour faire face à la situation. De plus, compte tenu des difficultés auxquelles sont confrontées 

les opérations de paix des Nations Unies, elle examine plusieurs options visant à promouvoir la paix sans recourir 

au maintien de la paix, notamment au moyen d’accords hybrides, ad hoc et régionaux. Des opérations complexes et 

hybrides, impliquant de multiples acteurs assumant des rôles distincts, ont déjà été menées avec succès par le passé. 

La réponse internationale à la piraterie somalienne en constitue un exemple emblématique. Autorisée par la résolution 

1851 du Conseil de sécurité des Nations Unies, soutenue par le gouvernement fédéral somalien, elle a donné lieu au 

déploiement de forces navales par l’OTAN, l’Union européenne et des gouvernements nationaux228. Elle a également 

inclus des initiatives des compagnies maritimes, notamment le recrutement de sociétés de sécurité privées, ainsi que 

l’appui des gouvernements régionaux et des Nations Unies aux mécanismes judiciaires et à l’aide au développement.

Les options ci-dessous traitent de diverses manières les symptômes et/ou les causes profondes de la violence, et vont 

de possibilités tout à fait réalisables à des propositions plus ambitieuses.

	■ Envoyé spécial : un représentant politique de l’ONU ou un représentant régional chargé de mener des bons offices 

et de s’engager sur le plan politique afin de s’attaquer aux causes politiques profondes de la situation sécuritaire. 

Établi en dehors d’Haïti afin de favoriser une plus grande liberté de parole, ce représentant pourrait coordonner 

l’engagement au sein du Conseil de sécurité, ainsi que les échanges en coulisses avec les différentes parties, en 
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recherchant un large compromis politique et en encourageant les soutiens politiques et financiers à rompre leurs 

liens avec les gangs. Toutefois, en l’absence d’une capacité de sécurité et d’un appui technique solides, l’impact 

de l’action de l’envoyé spécial resterait probablement limité.
	■ Observateurs internationaux : ceux-ci pourraient se concentrer sur le suivi de la mise en œuvre des accords 

politiques et de sécurité, par exemple les zones de cessez-le-feu convenues pour le retour des personnes déplacées 

ou la mise en œuvre d’un accord de transition révisé, en s’inspirant de l’exemple des observateurs déployés au 

sein de l’UNVMC. Grâce à des capacités défensives supplémentaires, les observateurs pourraient également 

assumer un rôle de protection des infrastructures stratégiques telles que les routes et les ports. Cette option est 

plus flexible et moins coûteuse qu’une opération de paix complète ou une mission multidimensionnelle, mais elle 

repose sur des conditions de sécurité permissives qui n’existent actuellement pas en Haïti, ainsi que sur un accord 

entre les différents acteurs sur les paramètres de surveillance.
	■ Des sanctions élargies et ciblées, ainsi qu’un embargo sur les armes plus efficace : l’élargissement – ou la menace 

d’un élargissement – des sanctions ciblées afin d’inclure un plus grand nombre de soutiens politiques et économiques 

des gangs pourrait accroître la pression exercée sur les élites et les inciter à s’engager de bonne foi dans un dialogue 

politique. En outre, le renforcement des poursuites judiciaires internationales pour des infractions liées au trafic 

et à la criminalité financière contribuerait également à accroître la pression sur les principaux soutiens, malgré les 

difficultés inhérentes à leur extradition et à leur traduction en justice. Un embargo renforcé sur les armes est 

indispensable pour réduire les flux d’armes et de munitions vers Haïti. Cependant, de nombreux facteurs entravent 

une action ferme de la part des principaux acteurs aux États-Unis – d’où provient la quasi-totalité des armes 

acheminées vers Haïti – contre la vente et le transport d’armes. Compte tenu des difficultés auxquelles ont 

récemment été confrontés les régimes de sanctions et les groupes d’experts des Nations Unies, la mise en place 

d’un groupe d’experts régional, soutenu par l’Organisation des États américains (OEA) ou par la Communauté des 

Caraïbes pourrait permettre de contourner l’impasse au sein du Conseil de sécurité tout en mobilisant la pression 

exercée par les pays voisins pour favoriser des progrès.
	■ Renforcement massif des forces de sécurité haïtiennes : une augmentation substantielle des financements 

haïtiens, onusiens et bilatéraux pourrait permettre d’accroître et d’accélérer le recrutement, la sélection, la vérification 

des antécédents et la formation des policiers et des forces armées. Des ressources supplémentaires pourraient 

réduire les délais de présélection et de recrutement des candidats, tandis que la mise en place de sites de formation 

de base et avancée alternatifs en dehors de Port-au-Prince permettrait de rendre la formation des nouvelles 

promotions moins vulnérable aux interruptions liées à la situation sécuritaire. Toutefois, même en cas d’augmentation 

significative des ressources et d’identification réussie de sites de formation alternatifs, cette option entraînerait 

un délai d’au moins deux ans avant que les forces de sécurité haïtiennes ne bénéficient d’un renforcement significatif 

de leurs effectifs.
	■ Renforcement du soutien régional : l’un des facteurs du succès relatif de la MINUSTAH dans la lutte contre les 

gangs a été le soutien important des pays d’Amérique latine et des Caraïbes. Les pays de la région ont constitué 

la majorité des PCT/P de la MINUSTAH pendant l’essentiel de la durée de la mission, fournissant des capacités 

militaires et policières robustes, un appui technique, une coopération au développement et une volonté politique 

affirmée. Cependant, depuis la fin de la MINUSTAH, l’implication des pays de la région dans la situation haïtienne 

s’est nettement réduite, à l’exception récente des efforts de médiation menés par la Communauté des Caraïbes229. 

La participation des pays et des organisations régionales à l’élaboration d’une feuille de route de l’OEA pour 

soutenir Haïti est néanmoins encourageante, compte tenu du potentiel qu’elle offre pour un soutien durable au 

renforcement des capacités de la police, aux investissements économiques, à l’aide humanitaire et à d’autres 

domaines où les besoins demeurent critiques230. 
	■ Soutien adéquat aux forces de sécurité non onusiennes : la MMAS n’a jamais disposé des ressources nécessaires 

à son déploiement complet. Afin d’assurer une efficacité minimale à la FRG nouvellement créée, un Bureau d’appui 

des Nations Unies devrait soutenir le déploiement de capacités élargies et renforcées, notamment par l’augmentation 

des effectifs, l’amélioration des équipements et l’allocation de ressources supplémentaires permettant l’établissement 
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de bases opérationnelles avancées et temporaires. Toutefois, compte tenu de la situation financière actuelle de 

l’ONU, le financement évalué ne permet plus d’offrir le niveau de soutien et de sécurité qui prévalait auparavant. 

De plus, la MMAS a également été confrontée à des difficultés de coordination avec les capacités haïtiennes, 

onusiennes et internationales, lesquelles pourraient ne pas être résolues par la seule augmentation des ressources 

allouées à la FRG. 
	■ Une force plus importante et plus robuste : la MMAS s’est principalement concentrée sur le soutien à la PNH 

dans le cadre d’opérations de police, avec des résultats limités. En revanche, la FRG autorisée par le Conseil de 

sécurité est censée être en mesure de mener des opérations directes et autonomes contre les gangs, afin de les 

déloger des quartiers sous leur contrôle et, le cas échéant, de s’attaquer directement à leurs bastions, ou du moins 

de contenir leurs activités dans certaines zones. L’objectif est ainsi de réduire l’emprise des gangs sur la capitale 

et leur impact sur la situation sécuritaire. Les pays contributeurs devraient sérieusement envisager de doter la 

FRG de capacités aériennes et maritimes telles que des hélicoptères et des vedettes de patrouille. Cependant, ces 

options sont coûteuses, ce qui alimente les préoccupations quant à la viabilité à long terme du financement évalué. 

De plus, si la MMAS visait en théorie à renforcer les capacités de la PNH, ses activités ne s’inscrivaient pas dans 

un cadre plus large d’initiatives visant à s’attaquer aux causes politiques et socio-économiques de la crise. La FRG 

risque donc de n’avoir qu’un impact limité dans le temps si son action n’est pas complétée par des efforts pour 

s’attaquer aux causes profondes de la situation, ainsi que par des mesures pour prévenir les risques de violations 

des droits humains et les pertes civiles. 
	■ Forces de sécurité privées : les entreprises de sécurité privées haïtiennes sont recrutées pour des missions de 

sécurité spécifiques et disposent souvent de capacités limitées en matière d’effectifs, de formation et d’équipement. 

Des prestataires internationaux de sécurité privée (PSC), souvent désignés comme des sociétés militaires privées, 

ont déjà été mobilisés et pourraient à l’avenir être sollicités pour compléter les capacités des forces de sécurité 

haïtiennes231. Si les PSC sont en mesure de mener des actions robustes, il serait à la fois complexe et coûteux de 

rassembler, de rémunérer et de maintenir le nombre important de personnels nécessaires à l’instauration d’un 

environnement sécurisé. Cette option présente également des défis majeurs, notamment en matière de responsabilité 

et de transparence des actions des PSC, ainsi qu’au regard de l’historique important de violations des droits humains 

imputées à des prestataires privés232. Le renforcement de la surveillance du secteur des services de sécurité privés 

ces dernières années a conduit à l’élaboration d’accords volontaires, tels que le Document de Montreux et le Code 

de conduite international des entreprises de sécurité privées233. Toutefois, ces outils ne sont pas contraignants, 

ce qui implique que le gouvernement haïtien devrait adopter et mettre en œuvre un décret établissant un cadre 

juridique national pour permettre leur application234. Compte tenu de l’augmentation probable du recours aux 

prestataires de sécurité privée dans les années à venir, la communauté internationale devrait envisager l’élaboration 

et la mise en œuvre de mécanismes d’application plus robustes, en soutenant par exemple activement l’adoption 

d’une convention internationale sur les sociétés militaires et de sécurité privées235.
	■ Mission politique spéciale renforcée des Nations Unies : une mission politique dotée d’un mandat révisé, axé 

sur la coordination et renforcée par une expertise technique supplémentaire dans des domaines tels que l’économie 

politique et les régimes de sanctions, associée à une capacité de sécurité accrue ou au déploiement d’une unité 

de garde des Nations Unies afin d’assurer la continuité de la fourniture des services. Une présence à l’échelle 

nationale pourrait accroître la résilience et l’impact de la mission. Une mission politique renforcée pourrait également 

superviser la mise en œuvre d’un dispositif d’appui des Nations Unies à la FRG ou à d’autres forces de sécurité 

parallèles, sans qu’il soit nécessaire d’établir un Bureau d’appui des Nations Unies distinct, évitant ainsi la 

fragmentation du soutien international. Toutefois, cette option se heurte à des difficultés liées aux contraintes 

actuelles des Nations Unies en matière d’autorisation et de financement des opérations de paix.
	■ Mission hybride ou conjointe : une forme d’opération de paix multidimensionnelle codirigée par l’ONUDC ou une 

organisation régionale, axée spécifiquement sur la lutte contre les causes profondes de la situation actuelle, 

notamment la corruption, les flux financiers illicites, le renforcement de la transparence et de la responsabilité, et 

le renforcement des institutions haïtiennes chargées de l’État de droit. Cette forme d’opération de paix pourrait 
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se concentrer spécifiquement sur les causes profondes, en mobilisant un financement évalué afin d’élargir l’action 

politique et technique dans les domaines tels que la corruption, l’impunité et le financement illicite. Elle devrait 

également être dotée d’un mandat lui permettant de regarder au-delà des frontières haïtiennes pour analyser les 

flux illicites régionaux, ce qui constituerait un avantage comparatif clé compte tenu des capacités limitées des 

acteurs haïtiens chargés de l’application de la loi236. En revanche, elle ne serait pas en mesure de répondre 

directement aux enjeux sécuritaires. De plus, elle dépendrait toujours du soutien continu de l’État haïtien, ce qui 

pourrait limiter sa capacité à promouvoir des réformes sensibles ou difficiles, et pourrait la contraindre à se 

concentrer sur des solutions techniques au détriment de changements politiques de plus grande ampleur.
	■ Opération de maintien de la paix des Nations Unies  : l’option d’une opération de maintien de la paix 

multidimensionnelle complète des Nations Unies combinerait divers domaines d’expertise technique, de capacité 

de sécurité et d’engagement politique sous une structure de commandement unique, réduisant ainsi les difficultés 

de coordination qui ont affecté la MMAS. Toutefois, compte tenu des tensions actuelles au sein du Conseil de 

sécurité et des contraintes budgétaires qui pèsent sur les Nations Unies, cette option semble peu probable pour 

le moment.

Trois éléments essentiels
Toutes ces options, quelle que soit la combinaison dans laquelle elles sont déployées, sont susceptibles d’échouer 

sans des capacités dédiées et des efforts bien financés dans trois domaines clés : la collecte et l’analyse de données, 

l’expertise technique en matière d’économies illicites et le soutien au système judiciaire.

Compréhension nuancée et ancrée localement des dynamiques de la criminalité organisée
Les capacités limitées d’Haïti en matière de collecte de données sur les activités illicites constituent un obstacle majeur 

aux efforts visant à évaluer et à répondre aux dynamiques criminelles. Haïti a été qualifié de « point aveugle pour les 

forces de l’ordre internationales en matière d’organisations criminelles transnationales »237, et l’un des objectifs de 

l’Initiative mondiale contre la criminalité organisée transnationale (GI-TOC) est précisément de combler ce déficit de 

données et de compréhension de ces dynamiques. 

Comme indiqué ci-dessus, il est essentiel que toute opération de paix déployée en Haïti ait la capacité de mener une 

analyse intégrée des facteurs complexes qui structurent les dynamiques politico-criminelles du pays. Dans le cas d’une 

opération de maintien de la paix, cette fonction serait très probablement assurée par un JMAC, mais pour une MPS, 

elle pourrait prendre la forme d’une petite cellule d’analyse intégrée, sur le modèle de celles mises en place au sein 

de la MANUA, de la MATNUSOM ou de la MANUL. Mais même si une telle capacité est autorisée par le mandat, les 

récentes difficultés budgétaires risquent d’en limiter la concrétisation effective au sein de la mission. Les membres 

du personnel travaillant dans le domaine de l’analyse devraient être formés non seulement à la conduite d’analyses 

politico-économiques, mais aussi à la cartographie des parties prenantes et à l’analyse des groupes armés. Une 

bonne compréhension des flux financiers illicites et des économies illicites serait également essentielle afin de mieux 

identifier les leviers permettant de les perturber et d’affaiblir les groupes criminels. Enfin, des protocoles devraient 

être établis afin de garantir un partage d’informations fluide et efficace au sein de la mission et avec les partenaires 

clés, notamment les membres de l’équipe de pays des Nations Unies, ainsi qu’avec des opérations parallèles telles que 

la MMAS, lorsque les circonstances s’y prêtent.

Capacités techniques et expertise adaptées en matière d’économies illicites
Toute opération devrait intégrer une expertise technique clé afin de garantir sa capacité à élaborer et mettre en œuvre 

une réponse coordonnée et efficace. Cela inclut notamment des compétences en analyse politico-économique et 

une expertise en matière de flux financiers illicites et de trafic. La mission devrait également s’appuyer sur une vision 

macroéconomique des flux financiers au sein d’Haïti ainsi qu’entre Haïti et d’autres pays de la région, en particulier 
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en identifiant des modalités de collaboration avec le système bancaire national haïtien, éventuellement par le biais de 

capacités de renseignement financier adaptées238.

L’opération de paix devrait intégrer les différentes réponses techniques dans une vision stratégique à l’appui d’une 

stratégie politique visant à s’attaquer aux dynamiques sous-jacentes d’une économie illicite. L’ONU pourrait envisager 

des modalités nouvelles ou hybrides pour intégrer cette capacité, telles qu’une opération de paix menée conjointe-

ment par l’ONUDC et soit le Département des affaires politiques et de la consolidation de la paix de l’ONU, soit le 

Département des opérations de paix239.

Cette capacité technique devrait avoir pour objectif principal de soutenir les acteurs nationaux en matière de renforce-

ment des capacités et de conseil. En Haïti, l’ULCC, qui a mené d’importantes enquêtes sur des cas de fraude et d’abus, 

devrait bénéficier d’un soutien accru. Parmi les autres institutions nationales clés figurent la brigade antistupéfiants 

de la PNH et l’UCREF. Des efforts devraient être déployés pour mieux relier ces institutions à l’appareil judiciaire, 

notamment en associant les juges d’instruction aux enquêtes à un stade précoce afin de faciliter et d’accélérer les 

poursuites. La loi sur la prévention et la répression de la corruption, adoptée en 2014, criminalise un large éventail 

d’infractions, notamment le népotisme, le détournement de fonds, la corruption, le délit d’initié, le harcèlement et 

les conflits d’intérêts, et devrait constituer une base solide pour les poursuites, à condition qu’il y ait une volonté 

politique suffisante.

L’appui technique devrait également inclure une assistance à l’État haïtien dans l’application des sanctions. Cet appui 

n’a pas besoin d’être substantiel et pourrait se limiter à quelques personnes. La plupart des capacités nécessaires pour 

soutenir la mise en œuvre des sanctions existent déjà, notamment l’appui à la police, aux douanes et à la gestion des 

frontières. Par conséquent, c’est une approche coordonnée qui est nécessaire pour aider les autorités haïtiennes240.

À tout le moins, la création d’un point focal sur la criminalité transnationale organisée au sein d’une mission de maintien 

de la paix ou d’une mission politique spéciale plus conventionnelle pourrait contribuer à garantir des capacités dédiées 

et une fonction de coordination, afin d’assurer un suivi et une visibilité continus des efforts de lutte contre la criminalité 

organisée241.

Accent mis sur l’État de droit
Le système judiciaire haïtien est pratiquement à l’arrêt depuis quelques années. Pour lutter contre l’impunité, plusieurs 

mesures pourraient être envisagées. 

Tout d’abord, l’opération de paix des Nations Unies devrait renforcer son appui aux efforts récents visant à la vérifi-

cation et à la certification des juges. En outre, les tribunaux du centre-ville de Port-au-Prince étant inaccessibles, il 

conviendrait de leur fournir des locaux temporaires qu’ils pourraient utiliser pour la tenue des audiences, jusqu’à ce 

que les zones environnantes des sites habituels puissent être libérées du contrôle des gangs. 

Toutefois, compte tenu des faiblesses profondes du système, notamment la corruption, la vulnérabilité aux pressions 

politiques et le manque de ressources et d’expertise, des efforts plus larges devraient être entrepris afin de faire 

avancer les poursuites, en particulier contre les chefs de groupes criminels organisés, leurs soutiens politiques, leurs 

financiers et blanchisseurs d’argent, ainsi que les personnes impliquées dans les récentes atrocités de masse. Plusieurs 

options pourraient être envisagées. Par exemple, l’ONU pourrait créer un tribunal hybride, associant des juges haïtiens 

et internationaux. Pour faire face aux risques posés par l’insécurité persistante en Haïti, un tribunal temporaire pourrait 

être créé de manière extraterritoriale dans un autre pays de la région. Si cela pourrait réduire l’impact du processus 

judiciaire sur les activités continues des gangs, cela pourrait également fournir la sécurité et la protection nécessaires 

pour permettre une enquête efficace et un processus judiciaire équitable, même s’il pourrait subsister des pressions 

politiques quant à l’envoi de suspects à l’étranger.
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Comme alternative davantage ancrée localement, des capacités internationales devraient être intégrées dans l’en-

semble du système judiciaire, en complément des institutions haïtiennes plutôt qu’en remplacement. Bien que les 

responsables du parquet et de l’appareil judiciaire doivent être des ressortissants haïtiens, des experts internationaux 

devraient collaborer au sein des structures du parquet et de la justice242.

En dernier recours, un petit groupe de professionnels judiciaires nationaux, soutenu par l’opération de paix, pourrait 

être constitué afin de se concentrer sur le traitement accéléré des affaires clés pour lutter contre l’impunité. Une 

formation et un appui technique en matière de procédures d’enquête seraient également utiles. Ces juges, avocats et 

greffiers devraient bénéficier d’un certain niveau de protection physique pour pouvoir exercer leurs fonctions sans 

crainte. Des enquêtes conjointes pourraient être menées avec différents dispositifs judiciaires de la région, notamment 

ceux des Etats-Unis, et avec INTERPOL.

Ces efforts doivent s’inscrire dans la continuité. Haïti a connu 47 ministres de la Justice depuis 1986, chacun restant 

en fonction en moyenne seulement neuf mois243. Les changements constants de politiques, de programmes et de 

personnel empêchent la mise en œuvre efficace de ces initiatives. En outre, de nombreuses affaires peuvent prendre 

des années avant d’être jugées ; par exemple, le Tribunal pénal international pour le Rwanda a été actif pendant une 

décennie, entre 1993 et 2004, tandis que le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie l’a été pendant 24 ans, 

entre 1993 et 2017. Toute autre approche judiciaire serait probablement jugée conformément à la législation haïtienne, 

en particulier la loi de 2014 sur la prévention et la répression de la corruption, qui offre une base adéquate pour 

les poursuites, à condition que la volonté politique soit suffisante244. L’État haïtien et la communauté internationale 

devraient s’engager dès le départ à maintenir ces initiatives pendant une durée minimale de trois à cinq ans, en se 

concentrant sur les affaires les plus emblématiques et les plus marquantes.

Approche proposée
Compte tenu de la dégradation de la situation sécuritaire en Haïti, l’accent doit être mis sur l’amélioration de la 

situation de manière immédiate et cruciale, tout en jetant les bases d’une amélioration à plus long terme, notamment 

en s’attaquant aux causes profondes. Les efforts visant à améliorer la sécurité sont essentiels, mais ils ne suffisent pas. 

Ils doivent s’accompagner d’une stratégie politique et économique. Cette approche à plusieurs volets est nécessaire 

pour rétablir la sécurité tout en prenant des mesures urgentes pour affaiblir et démanteler les réseaux de trafic et 

les flux financiers des gangs, rompre les liens entre les gangs et leurs soutiens, lutter contre l’impunité et renforcer 

les capacités haïtiennes en matière de sécurité, tout en aidant les communautés à se relever. Un nombre croissant 

d’acteurs ont manifesté leur intérêt pour soutenir les efforts en Haïti. Compte tenu de l’ampleur des besoins, la 

question centrale est de savoir comment utiliser au mieux toutes les capacités disponibles de la manière la plus 

efficace possible, tout en évitant les doublons et en assurant l’alignement et la coordination des efforts. Cette section 

tente de présenter une approche visant à répondre au mieux aux besoins d’Haïti en matière d’assistance de la part 

de partenaires extérieurs, en indiquant, dans la mesure du possible, quelles entités pourraient être particulièrement 

bien adaptées aux différentes tâches.

Une solution raisonnable consisterait à commencer par mettre en place une force solide pour rétablir la sécurité dans 

la majeure partie de Port-au-Prince. Cette force devrait être suffisamment importante non seulement pour mener des 

opérations en coordination avec la PNH ou séparément de celle-ci, mais aussi pour assurer une présence sécuritaire 

quasi continue dans les zones clés de la ville, notamment les infrastructures essentielles telles que les routes et les 

carrefours importants, l’aéroport, les ports et les marchés. La force devrait également être suffisamment importante 

pour établir des bases d’opérations avancées dans les zones clés voisines des départements de l’Artibonite et du 

Centre, ainsi que dans les zones périphériques de la région métropolitaine de Port-au-Prince. À titre de comparaison, 

en août 2007, à l’issue des opérations robustes à Port-au-Prince, la MINUSTAH comptait près de 5 000 militaires et 

policiers en uniforme dans la région métropolitaine. Ce nombre comprenait environ 3 300 personnels de l’infanterie, 
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de la police militaire et des unités de police constituées, dont plus de 1 000 soldats brésiliens hautement entraînés et 

aguerris, ainsi qu’environ 750 fantassins dans les zones voisines de Croix-des-Bouquets et de Carrefour, accompagnés 

d’une poignée d’unités aériennes et de compagnies du génie245. 

Une force d’environ 5 000 hommes pourrait donc potentiellement suffire pour couvrir la région métropolitaine 

de Port-au-Prince ainsi que les départements voisins du Centre et de l’Artibonite et les postes-frontières avec la 

République dominicaine. Toutefois, en plus de disposer d’importantes ressources et d’être bien équipée, entraînée 

et disposée à mener des opérations cinétiques robustes, elle aurait également besoin d’un soutien adéquat d’une 

composante aérienne appropriée, comprenant une gamme de capacités à voilure fixe et à voilure tournante, telles 

que des hélicoptères d’attaque ainsi que des unités de transport, d’évacuation sanitaire et d’évacuation de blessés 

au combat. La force devrait également être soutenue par une composante maritime chargée de patrouiller le littoral. 

L’unité maritime de la MINUSTAH comprenait 16 bateaux, mais même une unité deux fois moins importante pourrait, 

si elle était correctement déployée et gérée, accroître la pression sur les trafiquants, contribuant ainsi à réduire les 

flux illicites et, par conséquent, à limiter le financement des gangs.

Les difficultés à obtenir des contributions suffisantes en troupes et en forces de police peuvent rendre attrayante 

l’option consistant à recourir à des prestataires de sécurité privée. Cependant, sans précautions appropriées, cette 

solution rapide risque d’exacerber les conditions sous-jacentes. Comme on a pu le constater lors des premières 

opérations robustes de la MINUSTAH, un usage indiscriminé de la force peut accroître le mécontentement populaire 

et pourrait en réalité renforcer le soutien aux gangs comme alternative au leadership officiel de l’État. Tout PSC engagé 

pour mener des opérations en Haïti devrait s’engager à respecter les normes volontaires du secteur énoncées dans le 

Code de conduite international et la Déclaration de Montreux. En outre, le gouvernement haïtien devrait envisager 

d’adopter par décret (en l’absence persistante d’élections) des cadres nationaux renforcés pour réglementer les PSC 

et les tenir responsables.

Le rétablissement de la sécurité n’est qu’une première étape. À moins d’être complétée par des mesures supplémen-

taires aux niveaux local, national et international, notamment des approches politiques et économiques, l’utilisation de 

la force ne constituera qu’une solution temporaire, les groupes criminels organisés étant susceptibles de réapparaître 

ultérieurement. Ces efforts seraient menés de manière plus efficace grâce à une plateforme commune ou à une action 

coordonnée visant à harmoniser les étapes et à éviter les chevauchements. La prolifération apparente des structures de 

leadership international en Haïti est susceptible de faciliter la capacité des acteurs perturbateurs haïtiens de tous types 

à faire dérailler le processus politique, tout en augmentant le risque qu’un engagement robuste ne soit pas soutenu 

de manière appropriée par des mesures de sécurité et socio-économiques de suivi, ainsi que par des programmes de 

renforcement institutionnel à plus long terme. Un engagement étroit, intense et constant entre les partenaires est 

donc essentiel pour les efforts envisagés en Haïti ; sans une coordination efficace, ils courent un risque réel d’échec. 

Avant tout, l’attention doit continuer à se concentrer sur l’augmentation des effectifs de la PNH et des forces armées, 

ainsi que sur l’amélioration de leur leadership, de leur formation, de leur coordination et de leurs ressources. Ces 

efforts nécessiteront probablement un soutien haïtien, bilatéral et régional accru et à long terme, ainsi que des conseils 

et un accompagnement multilatéraux.

Sur le plan politique, un représentant spécial des Nations Unies ou de la région, ou un envoyé spécial, devrait s’engager 

activement auprès des acteurs politiques, économiques et de la société civile haïtiens afin de rompre les liens entre les 

gangs et leurs soutiens. Une stratégie politique à cette fin devrait être coordonnée avec les efforts visant à imposer 

et à appliquer des sanctions ciblées.

En plus de la stratégie politique – ou, mieux encore, en l’y intégrant – une stratégie visant à traiter les aspects éco-

nomiques de la situation devrait être élaborée et mise en œuvre. Cette stratégie devrait inclure une approche visant 

à mobiliser les dirigeants politiques, économiques et locaux afin de reconnaître et de traiter les causes économiques 

de la situation actuelle. Une assistance technique devrait être fournie au gouvernement haïtien dans ses efforts pour 
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lutter contre les aspects économiques de la criminalité organisée : par exemple, en mettant en œuvre les mesures 

nécessaires pour retirer Haïti de la liste grise du Groupe d’action financière (GAFI) pour son incapacité à lutter contre 

le blanchiment d’argent. Un autre domaine d’intervention pourrait consister à coopérer avec le secteur bancaire haïtien 

afin d’améliorer la surveillance et le signalement des transactions suspectes. Dans ce domaine, l’OEA pourrait être 

mieux placée pour prendre l’initiative, compte tenu de sa capacité à exercer une pression sur les pays de la région pour 

qu’ils traitent ces questions sensibles, ou peut-être l’ONUDC, compte tenu de son expertise technique. Un groupe 

régional d’experts en économies illicites et en régimes de sanctions pourrait compléter ces efforts.

La lutte contre les activités économiques illicites devrait s’accompagner d’initiatives d’investissement et de déve-

loppement économiques visant à relancer l’économie licite d’Haïti. Cette approche devrait être globale, axée sur 

l’investissement économique, le développement des entreprises et l’amélioration des infrastructures, et combinant un 

appui technique et une assistance dans divers secteurs de l’économie haïtienne, en particulier l’agriculture. La feuille 

de route de l’OEA pourrait contribuer à donner une impulsion dans ce domaine, mais elle devrait être complétée par 

des efforts bilatéraux et multilatéraux, notamment de la part des agences des Nations Unies.

Les efforts visant à établir l’État de droit devraient inclure l’ouverture de poursuites dans des affaires clés, en particulier 

en poursuivant la corruption au titre de la loi anticorruption de 2014, en plus de certains crimes financiers et crimes 

d’atrocités de masse. La création d’un tribunal extraterritorial ou d’un tribunal hybride national-international pourrait 

contribuer à faire avancer rapidement certaines affaires, créant ainsi un précédent pour de futures poursuites.

Des capacités efficaces de collecte d’informations seraient nécessaires pour surveiller les dynamiques des gangs, 

comprendre les flux illicites et adapter les stratégies politiques, notamment pour inciter les groupes criminels armés 

à améliorer leur comportement et réduire la violence. Des partenariats entre les organisations régionales et interna-

tionales et les agences de renseignement nationales pourraient contribuer à améliorer la qualité et la quantité des 

informations disponibles.

Ces efforts devraient être complétés par la fourniture d’une aide humanitaire aux communautés ainsi que par des 

programmes visant à soutenir les jeunes, les femmes et les autres groupes défavorisés en leur offrant des moyens 

de subsistance et d’autres opportunités. Il devrait s’agir notamment de programmes de travail à haute intensité de 

main-d’œuvre rémunérés en espèces et en vivres, d’investissements dans les infrastructures locales, de possibilités 

de formation professionnelle et de programmes de loisirs pour les jeunes.

Enfin, tous les acteurs engagés en Haïti doivent mettre en œuvre des mécanismes appropriés de surveillance et de 

gestion des risques, notamment pour s’assurer qu’ils ne soutiennent pas les économies criminelles. Cela implique 

notamment de mettre en place des pare-feu pour empêcher les membres du personnel d’être tentés de s’impliquer 

dans des écosystèmes criminels, en plus de veiller à ce que des mesures de responsabilité rigoureuses empêchent les 

contrats de logistique, de construction et autres contrats d’approvisionnement de profiter à des entreprises criminelles.

Bien que cette solution puisse ne pas être envisageable pour des raisons politiques, budgétaires ou autres, tout effort 

visant à soutenir la réponse haïtienne à la situation devrait s’efforcer de se rapprocher autant que possible de cette 

proposition. Par exemple, l’impact d’une force déployée plus réduite pourrait être maximisé par une augmentation du 

nombre et de la capacité des moyens aériens et maritimes disponibles. Si la création d’un tribunal hybride ou spécial 

n’est pas envisageable, l’intégration de conseillers judiciaires, de procureurs et d’enquêteurs internationaux au sein 

des tribunaux pourrait contribuer à faire avancer les affaires judiciaires clés. De même, une opération de maintien de 

la paix des Nations Unies pourrait constituer une plateforme utile pour offrir à la fois des bons offices politiques, un 

engagement technique et une assistance en matière de sécurité. Toutefois, compte tenu des dynamiques récentes, une 

mission politique spéciale dirigée par les Nations Unies, que ce soit conjointement avec l’ONUDC ou une organisation 

régionale, pourrait également servir de plateforme de coordination et de mise en œuvre, à condition de s’aligner 

efficacement avec les forces de sécurité non onusiennes.
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ANNEXE : INTERVENTIONS 
MULTILATÉRALES ET OPÉRATIONS DE PAIX 
DES NATIONS UNIES EN HAÏTI DEPUIS 1990

NOM DÉBUT FIN TYPE DE MISSION AUTORISATION MANDAT

Groupe d’observateurs 
des Nations Unies pour la 
vérification des élections 

en Haïti (ONUVEH)

1990 1991

Résolution 
politique 

spéciale des 
Nations Unies

Résolution 45/2 
de l’Assemblée 
générale des 

Nations Unies

Observation électorale

Envoyé spécial en Haïti Décembre 
1992

Septembre 
1994

Mission politique 
spéciale ONU/

OEA

Nommé par le 
Secrétaire général 

à la demande 
de l’Assemblée 

générale

Bons offices pour le retour 
à la démocratie

Mission civile 
internationale des 

Nations Unies et de l’OEA 
en Haïti (MICIVIH)

Février 
1993 Avril 2000 Politique spéciale 

de l’ONU/OEA

Résolution 47/20 
de l’Assemblée 

générale

Surveillance des droits de 
l’homme et renforcement 

des institutions

Mission des Nations 
Unies en Haïti (MINUHA)

Septembre 
1993 Juin 1996

Opération de 
maintien de 
la paix des 

Nations Unies

Résolution 867 
(1993) du Conseil 

de sécurité

Contribution à la création 
d’une nouvelle force 

de police

Opération « Uphold 
Democracy »

Septembre 
1994 Mars 1995 Force 

multinationale

Résolution 940 
(1994) du Conseil 

de sécurité

« Tous les moyens 
nécessaires » pour 

rétablir la démocratie

Mission d’appui des 
Nations Unies en Haïti 

(MANUH)
Juillet 1996 Juillet 1997

Opération de 
maintien de 
la paix des 

Nations Unies

Résolution 1063 
(1996) du Conseil 

de sécurité

Maintenir la stabilité, 
aider à mettre en 

place des institutions 
et à professionnaliser 

la police

Mission de transition des 
Nations Unies en Haïti 

(MITNUH)
Août 1997 Novembre 

1997

Opération de 
maintien de 
la paix des 

Nations Unies

Résolution 1123 
(1997) du Conseil 

de sécurité

Contribuer à la mise en 
place d’institutions, à la 

professionnalisation de la 
police et à la promotion 

de la réconciliation 
nationale.
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NOM DÉBUT FIN TYPE DE MISSION AUTORISATION MANDAT

Mission de police civile 
des Nations Unies en 

Haïti (MIPONUH)

Décembre 
1997 Mars 2000

Opération de 
maintien de 
la paix des 

Nations Unies

Résolution 1141 
(1997) du Conseil 

de sécurité

Assister le 
gouvernement dans la 
professionnalisation de 

la police

Mission civile 
internationale d’appui en 

Haïti (MICAH)
Mars 2000 Février 

2001

Politique spéciale 
des Nations 

Unies

Résolution 54/193 
de l’Assemblée 
générale des 

Nations Unies

Démocratisation, justice, 
soutien à la PNH, droits 

de l’homme

Opération « Secure 
Tomorrow »

Février 
2004 Juillet 2004 Force 

multinationale

Résolution 1529 
(2004) du Conseil 

de sécurité

Rétablir la stabilité après 
le coup d’État contre 

Aristide

Mission des Nations 
Unies pour la stabilisation 

en Haïti (MINUSTAH)
Juin 2004 Octobre 

2017

Opération de 
maintien de 
la paix des 

Nations Unies

Résolution 1542 
(2004) du Conseil 

de sécurité

Créer un environnement 
stable grâce à la réforme 

de la Police nationale 
haïtienne (PNH), au 
désarmement, à la 

démobilisation et à la 
réintégration (DDR) et à 
la protection des civils ; 
soutenir le processus 

constitutionnel et 
politique, y compris 

les élections

Mission des Nations 
Unies pour l’appui 
à la justice en Haïti 

(MINUJUSTH)

Octobre 
2017

Octobre 
2019

Opération de 
maintien de 
la paix des 

Nations unies

Résolution 2350 
(2017) du Conseil 

de sécurité

Aider le gouvernement 
haïtien à renforcer les 

institutions chargées de 
l’État de droit en Haïti ; 

continuer à soutenir 
et à développer la 

PNH ; et participer à la 
surveillance des droits 

de l’homme

Bureau intégré des 
Nations Unies en Haïti 

(BINUH)

Octobre 
2019 Présent

Politique spéciale 
des Nations 

Unies

Résolution 2476 
(2019) du Conseil 

de sécurité des 
Nations unies

Rôle de bons offices, de 
conseil et de plaidoyer 

axé sur l’aide aux efforts 
haïtiens en matière 

d’élections, de violence 
communautaire, de 

droits de l’homme et de 
renforcement de la PNH, 
de la gestion des prisons 
et du secteur judiciaire.

Mission multinationale 
d’appui à la sécurité en 

Haïti (MMAS)

Octobre 
2023 Présent Force 

multinationale

Résolution 2699 
(2023) du Conseil 

de sécurité

Soutenir la PNH afin de 
rétablir la sécurité en 
Haïti et de créer des 

conditions sécuritaires 
propices aux élections, 
en fournissant un appui 
opérationnel à la PNH 

et en contribuant à 
assurer la sécurité des 

infrastructures critiques 
et des lieux de transit.
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